
Laval est 
approvisionnée 
par Borden

par Marc Plamondon

La compagnie Bo'-den, 
de Sainte-Foy, en ban­
lieue de Québec, a com­
mencé, hier après-midi, A 
approvisionner les li­
vreurs de la compagnie 
Laval dont les employés 
de production sont en 
greve depuis lundi soir 
dernier.

Pourtant, hier soir, dans 
une conversation télépho­
nique avec le directeur 
général de la laiterie La 
val. M. Pierre Côté, celui- 
ci a formellement démenti 
ce qui n'était alors que des 
rumeurs.

Mais nous avor.j appris 
de source certaine que la 
compagnie Borden a effec­
tivement fourni du lait à 
une dizaine de livreurs 
entre 15h et 16h, dans la

journée d'hier. De plus, 
c est même a la demande 
du vice-président de la 
laiterie Laval, M Laval 
Rinfret, que son concur­
rent Borden aurait ac­
cepté de vendre du lait 
aux livreurs de la laiterie 
Laval.

Nous avons même ap­
pris, d'autre part, que la 
laiterie Borden s atten­
dait à ce que le nombre de 
livreurs s'approvision­
nant chez elle augmente 
sensiblement dans les pro­
chains jours Les réserves 
de la laiterie Laval se­
raient donc en passe d'ê­
tre écoulées, et l'approvi­
sionnement par la laiterie 
Ferme du St-Laurenf de 

Montréal, bientôt insuffi­
sant.

Cette conclusion s'im- 
(Suite à la page 2, 6e col.)

Votre bouilloire
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la météo
Nuageux et aver­

ses un peu partout 
dans la province, au- 
jourd hui et demain.
Les détails, page 69

Tout le monde dit "NON"
Vingt-quatre heures à peine après le dépôt du 

projet de loi 22 sur la langue officielle, la levée de 
boucliers semble assez unanime. Hommes politi­
ques, hommes d 'affaires, porte-parole de groupe.- 
ethniques, syndicalistes, tous condamnent à 
divers titres le projet. Trois des quatre chefs de 
partis fédéraux se sont prononcés déjà sur ce qui 
risque de devenir un des thèmes de la campagne 
électorale fédérale. Le premier ministre Trudeau

a réitéré la position officielle de son gouverne­
ment, à savoir que tout canadien a le libre choix 
entre l’anglais et le français, y compris les 
immigrants. Le chef du parti conservateur, M. 
Stanfield, a été plus dur envers M. Bourassa II a 
demandé le rappel pur et simple du projet de loi à 
moins que des amendements importants y soient 
apportés. En résumé, pour lui, "the language 
bill... is a bad bill!". Pour le leader néo-démocrate.

M. David Lewis, il serait regrettable que le 
Québec mette des obstacles à 1 utilisation de la 
langue anglaise Des porte-parole des groupes 
ethniques italien, grec et chinois ont pour leur 
part manifesté 1 intention de combattre ce projet, 
de même que quelques anglophones éminents Le 
président de la CEQ, M Yvon Charbonneau, s’y 
oppose aussi, mais pour des motifs tout autres.

Les détails, page 3

Le PQ sur un pied de guerre
électrique 
est dangereuse

OTTAWA (PC) — I* 
ministre de la Consomma­
tion et des Corporations, 
M Herb Gray, a invité la 
population à ne plus se 
servir de bouilloires élec­
triques, jusqu'à ce que les 
expériences faites par son 
ministère déterminent si 
ces instruments peuvent 
constituer un danger 
d'empoisonnement par le 
plomb.

Les premiers tests, 
réalisés par le service de 
sécurité du ministère, sur 
un certain nombre de 
bouilloires électriques, 
ont révcV:» quelles libé­
raient des particules de 
plomb dans l'eau, en quan­
tités variables.

Ces tests ont été effec­
tués après qu une enquête 
eut démontré, à Toronto, 
que huit bouilloires élec­
triques sur neuf distil­
laient du plomb. Cette 
enquête fut entreprise 
après la découverte d'un 
bébé souffrant d'empoi­
sonnement par le plomb.

Les expériences se

poursuivent avec célérité 
sur toutes les marques de 
bouilloires vendues au 
Canada.

"Jusqu'à ce que les ex­
périences soient termi­
nées, j'invite les consom­
mateurs à éviter d 'utiliser 
ces instruments, surtout 
pourfaire bouillirde l'eau 
pour les bébés. D'autres 
contenants devraient être 
utilisés", a dit le ministre.

L'empoisonnement de 
l'eau dans ces bouilloires 
proviendrait du plomb uti­
lisé pour la soudure.

Les manufacturiers de 
bouilloires électriques 
ont affirmé avoir cessé la 
fabrication de bouilloires 
soudées au plomb depuis 
le 17 mai dernier.

Les expériences condui­
tes. à Toronto, ont démon­
tré que certaines bouilloi­
res produisaient de l'eau 
contenant 9 000 parties de 
plomb par million, tandis 
que le niveau acceptable- 
nest que de 50.

Il a neigé à 

Baie-Sainî-Paul
Difficile à croire, mais il 

a neigé entre Saint - Tite - 
des - Caps et baie - Saint - 
Paul, hier soir. 22 mai. Il 
neigeait encore, à lh. la 
nuit dernière, et la route 
était très glissante.

La Sûreté du Québec, 
qui ne rapportait toutefois 
aucun accident grave à 
cause de la neige, précise 
que la Voirie a dû sortir, 
en soirée, pour étendre du 
calcium

Dans les côtes de Saint - 
Cassien - les - Caps, dans le 
bout du radar, précise-t- 
on, il serait tombé plus 
d'un pouce de neige et il 
en était ainsi sur une 
distance de près de deux 
milles; aux alentours, la 
précipitation a été moins 
importante

Par ailleurs, le bureau 
de la méteo à 1 aéroport de 
Sainte-Foy estime qu il est 
tombé un demi-pouce de 
pluie, hier, dans la région 
de Québec. Le maximum a 
été de 46 degrés dans le 
jour, mais le thermomètre 
a atteint 48 degrés, peu 
après minuit, hier.

La météo précise que la 
température des derniers 
jours est d'environ 20 de­
grés sous la normale dans 
la région de Québec La 
normale est de 63 degrés.

Quel contraste' A Otta­
wa, le thermomètre s est 
hissé à 84 degrés, et il a 
marqué 77 à Val d'Or

Le temps devrait s'é­
claircir, demain, et la mé­
téo prévoit une belle fin de 
semaine, dans la region

Pour revenir à la neige, 
ce n'est pas la première 
fois qu il en tombe en mai 
Le sommaire météorologi­
que annuel mentionne 
qu'il est tombe 3.8 pouces 
de neige en mai 1966 et 2.7 
pouces en mai 1970

Le parc des Laurentides 
a connu de la pluie comme 
à Québec Par contre, il a 
fait beau à Baie-Comeau. à 
Sept-lles. à Bimouski et en 
Gaspésie. Dans I Ouest du 
Québec, il a plu. mais 
moins que dans notre 
région

Watergate
Le président Nixon sem­

ble décidé à jouer le tout 
pour le tout dans la con­
frontation qui l'oppose 
aux parlementaires. Hier, 
il a en effet, refuséd'hono- 
rer le subpoena de la 
commission judiciaire de 
la Chambre des représen­
tants réclamant une soi­
xantaine de bandes enre­
gistrées traitant de l'affai­
re du Watergate. Il a 
indiqué qu il rejetait d'a­
vance également tout nou­
veau subpoena page 57

Pêcheurs déçus
Des milliers d'amateurs 

de pêche vont être amère­
ment déçus d apprendre 
que l'ouverture des réser­
ves et des parcs provin­
ciaux de lEst du Québec, 
qui devait normalement 
avoir lieu durant la fin de 
semaine, a été reportée 

page 46

Projet de loi 22
Le texte intégral du 

projet de loi sur les lan­
gues officielles est publié 
intégralement dans notre 
édition d'aujourd'hui, 
dans les pages 22 et 23.

.( sommaire

Annonces classées 59 à 68 
A Quebec au jourd hui 48
Arts et lettres 48 à 50
Bandes dessinées 68
Bridge 66
Décès 69
Economie-finance 28 a .70
Famille 16-17
Horoscope 67
Mot-mystère 58
Mots croisés 63
Page documentaire 22
Patron 64
Plein air 46
Sport 37 à 46
Télévision 26et69

par Jacques DUMAIS

Dans un langage d'un radicalisme peu habituel, le 
chef incontesté du Parti québécois. M René Lévesque, a 
déclaré que le projet de loi no 22 visant à officialiser la 
langue française au Québec constitue un texte 
'répugnant", "lâche”, "honteux", "assimilateur" qui 

équivaut à une véritable "trahison nationale" de la part 
du gouvernement Bourassa.

Au cours d une conférence de presse qu’il présidait 
conjointement avec ses collègues parlementaires. MM. 
Jacques-Yvan Morin et Claude Charron, le président du 
PQ a souligné que le bill 22 lui rappelle en pire la loi 63

promulguée en 1969 puisqu'il donne naissance au 
règne permanent de l'arbitraire et de la contestation" 

dans ses 130 articles.
Le PQ a invité les individus et les groupes québécois 

à combattre avec lui ce bill consacrant l'anglicisation 
des francophones en Commission parlementaire plutôt 
que dans la rue.

APPUI AUX REBELLES LIBERAUX
Et il a annoncé qu'il appuierait les rebelles libéraux 

-anglophones- à qui il donne raison sur certaines 
critiques formulées mardi au sujet des pouvoirs 
discrétionnaires confiés à l’Etat et à la bureaucratie.

De plus, le projet de loi 22 et le programme péquiste 
sur les questions linguistiques rejailliront au cours des 
prochains congrès du Parti québécois dan» toutes les 
régions du Quebec.

Cette campagne péquiste coïncidant avec la 
campagne électorale fédérale sera une occasion 
parallèle" du PQ d intervenir dans le scrutin 

canadien. On veut mettre en lumière que le système 
confédéral actuel a fait le lit d'un textecomme le projet 
de loi 22

Et à ce propos. M. Lévesque a soul igné que ce bill du 
(Suite à la page 2, Ire col.)
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Les chefs du Parti québécois n ont pas voulu 
dévoiler leur stratégie parlementaire d ici à

l'automne. Dans l'ordre, MM. Jacques-Yvan 
Morin, René Lévesque et Claude Charron.

L'opposition libérale se forme
(D'après PC) — Un cau­

cus de quelque 12 députés 
libéraux anglophones et 
francophones prévoit se 
reunir la semaine prochai­
ne pour discuter leur op­
position au projet de loi22 
faisant du français la lan­
gue officielle au Quebec.

Le député libéral de 
Brome-Missisquoi, Glen 
Brown, qui menace de 
démissionner de son poste 
si le projet de loi est 
adopté tel quel, a dit qu'un 
certain nombre de dépu­
tés sont venus le trouver 
pour lui dire qu'ils de­
vraient se réunir pour en 
discuter.

C'est du moins ce que le 
député aurait déclaré au

quotidien montréalais 
The Gazette, en précisant 
qu’il ne s'agissait pas seu­
lement de députés anglo­
phones.

Un certain nombre de 
députés francophones 
comptant une importante 
proportion d'anglophones 
dans leur circonscription 
auraient également de­
mandé de se joindre au 
groupe pour discuter du 
projet de loi 22.

Pour sa part, le député 
libéral anglophone de 
Saint-Louis. Harry Blank, 
a affirmé hier que le 
premier ministre Robert 
Bourassa. et le ministre de 
I Education. François 
Cloutier, lui avaient tous

deux promis qu'au moins 
un article du projet de loi 
sur la langue allait être 
modifié.

M. Blank, qui est vice- 
président de l'Assemblée 
nationale, a soutenu que 
la section concernant les 
documents publics allait 
être modifiée de telle 
sorte qu'uncitoyen pourra 
obtenir une copie anglaise 
d’un document public s’il 
le réclamait.

I,e député de Saint-Louis a 
cependant affirmé que, si 
aucune modification n'é­
tait apportée à la loi, il 
allait voter contre en deu- 
xième et troisième 
lecture.

Le débuté libéral 
Glen Brown

Projet de loi 22

Un article ''échappe' 
à Me Jean Bienvenue

par Bernard RACINE

(PC) — Le ministre de 
l'Immigration du Québec 
a admis hier qu'unedispo- 
sition de la Loi sur la 
langue officielle, touchant 
la langue d'enseignement 
des immigrants lui avait 
complètement échappé et 
qu'il ne l avait apprise 
que le lendemain de la 
présentation du bill 22 en 
Chambre.

M. Jean Bienvenue a fait 
cette admission en répon­
dant aux questions de M 
Robert Burns — PQ- 
Maisonneuve — devant la 
commission parlementai­
re qui étudie les budgets 
du ministère de l'Immi­
gration.

M. Burns avait noté que 
l'article 117 du bill 22 
supprimait le paragraphe 
(e) de l'article 3 de la Loi 
du ministère de l'Immi­
gration.

Or. ce paragraphe per­
mettait au ministre de 
l'Immigration de "pren­
dre de concert avec le 
ministère de l'Education 
les dispositions nécessai­
res pour que lés personnes 
qui s'établissent au Qué­
bec acquièrent dès leur 
arrivée ou même avant 
qu'ils quittent leur pays 
d'origine la connaissance 
de la langue française et 
qu elles fassent instruire 
leurs enfants dans des 
institutions d'enseigne­
ment où les cours sont 
donnés en langue fran­
çaise ’.

RAISONS
Comme le ministre de 

l'Immigration est membre 
de l’exécutif, il a sans 
doute eu son moi à dire 
dans cela, a déclaré M. 
Burns, qui a demandé à M. 
Bienvenue d expliquer les 
raisons qui ont poussé 
l exéeutif à supprimer ce 
paragraphe de la loi sur 
1 immigration.

"Avec toute la franchise

dont je suis capable, je me 
plais à dire au député de 
Maisonneuve et à mes 
collègues que. bien que 
siégeant à l'exécutif, je dis 
que cette abrogation, cette 
nouvelle disposition, m a 
échappé complètement, 
tellement complètement 
que moi aussi, je ne l'ai 
apprise que ce matin "

M Bienvenue a alors 
affirmé que son intention 
claire et nette était que 
son ministère "continue à 
procéder à franciser les 
immigrants qui viennent 
au Québec, dont la langue 
de la majorité est le 
français".

"Non seulement il n'est 
pas question de diminuer 
ou de reculer, mais tous 
mes efforts et tous ceux de 
mes hauts fonctionnaires 
tendent à amplifier le 
mouvement qui découle 
de ces dispositions de la 
loi auxquelles a fait allu­
sion" M. Burns.

I^e ministre a souligné 
qu'il faisait là une décla­
ration personnelle et qu'il 
ne parlait pas alors au 
nom du gouvernement

Si les dispositions de 
l'article 117 demeurent, a 
noté M. Burns, cela vou­
drait dire la disparition du 
comité interministériel 
Education Immigration

"On pourrait penser à 
cela comme à une consé­
quence iogique si cette 
situation devait se mainte­
nir, c'est-à-dire qu’à la 
minute où mon ministère 
ne fait plusriendeconcert 
avec l autre, les organis­
mes normaux qui justi­
fient cette participation 
disparaissent, c'est évi­
dent."

Mais il a affirmé qu'il 
n’était absolument pas 
question de cela. "Je ne 
voudrais pas pour tout l'or 
au monde voir disparaître 
ni ce comité interministé- 
(Suite à la page 2, 3e col.)

Les sinistrés seront dédommagés
le gouvernement du Québec a décidé, hier soir, 

d assumer entièrement tous les coûts relatifs aux 
secours d urgence nécessités par les inondations qui 
frappent, en ce moment, une centaine de municipalités 
dans la vallée de la Gatineau et dans la banlieue 
nord-ouest de Montréal

Le gouvernement défraiera également le coût de la 
remise en état des équipements collectifs, comme les 
routes, les écoles et ainsi de suite

J1 a de plus accepté le principe d'une aide financière 
aux propriétaires de résidences principales et d entre­
prises sinistrées, tout en remettant à plus tard les 
modalités de cette aide.

Le gouvernement, précise un communiqué du 
Conseil exécutif remis à ta presse hier soir, à l’issue 
d une seance du Conseil des ministres, dépensera ainsi 
plusieurs millions de dollars, tandis qu une évaluation 
sommaire des dommages permet d avancer le chiffre de 
$75 millions

Entre-temps, il semble bien que la Protection civile.

aidée de volontaires, ne pourra élever des digues assez 
rapidement, au nord-ouest de Montréal, pour venir à 
bout de la montée des eaux.

Des porte-parole de l’Hydro-Québec ont de plus 
prévenu les maires de Pierrefonds et de Sainte- 
Geneviève, hier soir, que la crue pourra durer jusqu à 
trois semaines.

Ces deux municipalités sont les plus touchée» par 
les inondations qui atteignent également Roxboro. 
Ile-Bizard. Sainte - Anne - de - Bellevue, Cartierville, 
Fabreville et Sainte-Rose

Plus de 2.500 citoyens ont dû abandonner leur 
domicile depuis une semaine, dans cette région, et 
plusieurs autres se préparent à les imiter, car environ 
2.000 maisons sont menacees par les eaux.

La pluie qui est tombée sur Montréal, hier, 
contribue à empirer la situation, et la météo a prédit 
qu elle doit se poursuivre au jourd hui

L Hydro Québec, de son côté, a diminué le débit du

barrage Carillon à 260.000 pieds cubes à la seconde, 
tandis qu i! atteignait un niveau record de 300.000 pieds 
cubes, mardi Le débit normal est de 60.000 pieds cubes a 
la seconde.

Le coordonnateur des opérations de secours dans 
les zones riveraines du lac des Deux Montagnes, de la 
rivière des Prairies et de la rivière des Mille-Iles, M 
Jean Lamoureux, a déclaré que la situation se 
complique par le dégorgement des égouts et par une 
invasion de rats.

Quant au pillage dont on s’était plaint en fin de 
semaine, I action de la police, qui circule en canots 
automobiles, semble en avoir eu raison. Un hélicoptère 
fait aussi le guet du haut des airs.

Seul continue, selon M Lamoureux, le pillage des 
sacs de sable Certains, pour protéger leur propriété, 
volent les sacs qui protègent les propriétés de leurs
voisins.

Le niveau de la rivière des Prairies, selon La Presse, 
(Suite à la page 2, Ire col.)
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Les sinistrés... (Suite de la première page)
était, mardi soir, de quatre pieds et huit pouces 
au-dessus de la normale, mais il était impossible de 
connaître le niveau du lac des Deux-Montagnes car le 
batiment où 1 on mesure habituellement lélevation de 
I eau est lui-méme inondé.

LA GATINEAU
A Maniwaki, on rapporte que le niveau de l'eau, qui 

a atteint ces jours derniers 16 pieds de plus haut que la 
normale, s est abaisse de deux pieds. La Gatineau, 
depuis hier, baisse de deux pouces à l'heure

Les quelque 8,000 résidents de Maniwaki, de leur 
côté, tentent de reprendre peu à peu leur vie normale, 
même si la moitié d'entre eux a été évacuée devant la 
montée des eaux Chaque maison doit être désinfectée 
avant que ses occupants y retournent, et le danger 
d epidemie subsiste toujours. L'unité sanitaire de 
Maniwaki organise d'ailleurs une clinique de vaccina­
tion pour prévenir tout risque.

Projet de...
'Suite de la première page)
riel, ni d autres, parce 
qu'il y a beaucoup à 
faire."

M Bienvenue a déclaré 
qu il serait extrêmement 
surpris que la disparition 
du paragraphe en ques­
tion soitl objetd une "ma­
noeuvre volontaire " Il 
s agit probablement d une 
erreur de la part de ceux 
qui ont rédigé le texte de 
la loi, a-t-il supposé

Par ailleurs, M. Bien­
venue a admis que les 
chiffres cités au sujet d un 
rapport secret du Québec 
sur l'immigration sont 
vrais, "pas à une décimale 
près, mais sont textuelle-
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Du côté du travail, l'inondation prive environ 1.000 
personnes de leur emploi, et ce, pour une durée variant 
de quelques jours à plusieurs semaines Le maire de la 
ville, M Louis-Pierre Larocque, a déclaré, au cours 
d une reunion extraordinaire du conseil municipal, 
que la Commission d'assurance-chômage ouvrirait un 
bureau spécial dans la ville.

La période normale d’attente, dans le cas des 
personnes qui demandent l'assurance-chômage, sera de 
plus annulée à cause des circonstances.

Le conseil municipal a de plus accusé l'Hydro- 
Quebec de négligence et d incompétence et réclamé des 
compensations pour les dommages causés par I inonda­
tion. Ces dommages sont évalués à environ $10 millions.

Les résidents de Maniwaki croient que l'ouverture 
du barrage Mercier par la société hydro-électrique est 
la cause de tous leurs maux, tandis que l’Hydro soutient 
qu elle a dù le faire pour l'empêcher de céder sous la 
pression conjuguée de la fonte des neiges et des pluies 
incessantes qui ont frappé le réservoir Baskatong.

Le PQ sur un...

Devant la commission 
parlementaire qui scrute 
les budgets de son minis­
tère, le ministre Bienve­
nue référait à un mémoire 
secret qu'il avait commu­
niqué au ministre fédéral 
de 1 Immigration, mémoi­
re dont le Soleil a publié 
les recommandations le 29 
avril dernier.

L’essence du mémoire 
d'ailleurs a été citée hier 
matin dans un éditorial de 
M. Yves Michaud dans le 
quotidien Le Jour.

Dans ce mémoire, dit M. 
Michaud, "ilestrévélédes 
chose stupéfiantes, incon­
nues du public, mais con­
nues des membres du ca­
binet libéral et des au­
teurs de la loi 22".

(Suite de la première page) 
gouvernement Bourassa "peut être un poison vif pour le 
groupe du French Power à Ottawa et dans le reste du 
pays. Mais enfin, c'est leur problème", a-t-il ajouté.

L’essentiel à retenir pour M. Lévesque est que ce 
projet de loi, à l instar du bill 63 ( "pour promouvoir la 
langue française") apparaît comme un texte rédigé par 
' des marchands de tapis pour un peuple sans échine". Il 
suffit de le lire, dit-il, "pour se sentir humilié et diminué 
presque à chaque paragraphe..."

Sommairement, le PQ lui reproche de conserver à 
l'anglais son statut constitutionnel de langue officielle; 
de ne prendre aucune mesure pour rendre obligatoire 
l'usage du français comme langue de travail et des 
affaires; de maintenir le principe même du bill 63 en ce 
qui concerne la langue d'enseignement.

STRATEGIE PEQUISTE

Les chefs de file péquistes n'ont pas voulu dévoiler 
leur stratégie parlementaire d'ici l’automne face à ce 
projet de loi mais il semble qu’ils talonneront le 
gouvernement pour que celui-ci présente les règle­
ments qui devront donner corps à son bill, histoire pour 
1 Opposition officielle d avoir une vue d'ensemble des 
intentions libérales.

Actuellement, le projet de loi no 22 en est au stade 
de la première lecture. Et le fait que le premier ministre 
Bourassa ait accepté de le référer pour étude en 
commission parlementaire à compter du 11 juin 
prochain est considéré comme une victoire péquiste. 
Toutefois, si le gouvernement tentait de forcer une 
deuxième lecture grâce à une motion de fin de session, il 
n'est pas exclu que le PQ boycotte l’Assemblée 
nationale.

Dans l'esprit du député Claude Charron, que le 
gouvernement ait attendu la période pré-estivale pour 
présenter son projet de loi confirme la peur des 
ministériels face au ' ’test' que peut représenter le sujet 
de la langue dans la population. Car M. Morin l’a fait 
remarquer, quand la loi 63 fut promulguée, bien peu de 
Québécois, à l’exception des Montréalais, étaient 
sensibilisés à l'importance de ce sujet. Or à la suite 
d une tournée provinciale entreprise par le leader de 
l'Opposition officielle, celui-ci a constaté l’évolution de 
la pensée québécoise.

De son côté, M. Lévesque a dit ne pas croire que le 
gouvernement se résigne à modifier le fond de son 
projet de loi à la suite de l'opposition qu’il suscitera. Il 
pourrait tout au plus le retirer. À ce sujet, le parrain du 
bill, le Dr François Cloutier, a promis mardi qu'il 
accueillerait favorablement des changements touchant 
les modalités mais qu'il ne lâcherait pas sur principes 
de son projet de loi. Ce qui amène ce commentaire de M. 
Lévesque. M. Cloutier a fait son lit sur le fond mais M. 
Bourassa s'est gardé des portes de sortie, comme chef du 
gouvernement. Sacrifiera-t-il son ministre si le temps se 
gâte..?

BOIHASSA REPOND...

En Chambre hier, le premier ministre Bourassa 
avait sur son bureau le texte de la conférence de presse 
du Parti québécois. Et en réponse au député Charron qui 
lui posait une question sur la réaction du premier 
ministre Trudeau à la suite du dépôt du projet de loi 22, 
M. Bourassa lui a répondu;

"Je m’excuse, j'étais à lire la déclaration du Chef du 
Parti québécois ee matin à la conférence de presse. C'est 
évidemment une réaction de panique et de hargne de la 
part du chef du Parti québécois. Après le pétrole, voir le 
gouvernement établir le français comme langue 
officielle, ça fait mal au Parti québécois, c'est évident".

Comme M. Bourassa ne voulait pas répondre à la 
question de M Charron à savoir si le gouvernement 
Trudeau avait été saisi du projet de loi 22 avant son 
depot à l'Assemblée nationale, le député libéral de 
Mont-Royal, M. John Ciaccia s offrit de donner au député 
Charron la version de M Trudeau sur ce bill, puisqu il 
participait comme le chef fédéral au ralliement de 
celui-ci dans Mont-Royal, comté qu'il représente au 
fédéral.

Malheureusement pour ce membre du trio des 
rebelles anglophones au bill 22, le président de 
I Assembiee nationale n'a pas permis qu'il poursuive 
son intervention...

HOl DE ATTAQUE FRASER

De son côté sur une question de privilège, le député 
libéral de Fabre, M. Gilles Houde, a lancé quelques 
flèches à son collègue de Huntington, M Kenneth 
Fraser, sans toutefois le nommer.

"Il y a, dit-il, un membre de l'Assemblée nationale, 
hier (mardi) qui a laissé entendre dans une déclaration, 
que ceux qui auraient voté en première lecture sur le 
bill 22 se dirigeaient vers un régime pire que celui 
d Adolf Hitler Ayant reçu de nombreux téléphones, je 
tiens à rassurer les membres de l'Assemblée nationale 
et en particulier les citoyens du comté de Fabre que je 
n’ai absolument pas l'intention d'envoyer qui que ce soit 
au four crématoire..."

M Fraser fait partie des quelques députés libéraux 
anglophones (avec MM Ciaccia et George Springate)qui 
se sont abstenus de voter, mardi, sur la motion libérale 
d étude du projet de loi 22. Les six députés péquistes 
avaient fait de même

Et la déclaration de M Fraser faisait la manchette 
du quotidien anglophone montréalais 'TTie Gazette 
dans ses éditions d’hier.

Le mémoire secret sur 
l'immigration dit qu'au 
cours des neuf premiers 
mois de 1973, 42 pour cent 
des immigrants venus 
s’installer au Québec ne 
connaissaient que l'an­
glais, que 11.4 pour cent 
connaissaient les deux 
langues, que jge
pourcent, connaissaient le 
français seulement et que 
28 pour cent ne connais­
saient ni une langue ni 
l'autre.

"C'est dire que53 4 pour 
cent des immigrants de 
1973 peuvent et pourront 
choisir l'école anglaise en 
vertu de la loi 22," ajoutait 
l’éditorial de M. Michaud.

"De 1968 à 1972 inclusi­
vement, les immigrants de 
langue anglaise au Qué­
bec sont passés de 29 9 p.c. 
à 40 p.c., tandis que ceux 
de langue française sont 
descendus de 24.2 p.c. à 
14.5 p.c.

M. Bienvenue n'a pas 
tenté de cacher l’existen­
ce du mémoire mais a nié 
qu il soit secret et, pour le 
prouver, a rappelé que le 
document avait été publié 
le 29 avril par Le Soleil.

"Le mémoire en ques­
tion n'est pas secret, il est 
discret dans le sens où 
nous avons convenu, mon 
homologue fédéral et moi- 
même, de garder ce mé­
moire dans le même con­
texte que toutes les négo­
ciations que nous avons 
tenues à date et qui ont été 
marquées au point de la 
discrétion la plus ab­
solue."

Le quotidien Le Jour a 
manifestement ce mé­
moire en main, "parce que 
je vous affirme que les 
chiffres cités par M Mi- 
chaud sont textuellement, 
pas à une décimale près, 
mais sont textuellement 
lés chiffres absolus et les 
décimales apparaissant 
au tableau L des tableaux 
de ce mémoire," a dit le 
ministre.

Il a admis qu'il ne sou­
haitait pas pour tout l'or 
au monde que ni Le Soleil 
ni Le Jour publient in 
extenso le texte du docu­
ment.

"Je ne le souhaite pas, 
parce que cela ne m'aide­
rait pas, je voudrais telle­
ment garder discrète cette 
négociation, déjà entre­
prise et fort bien entrepri­
se avec le fédéral "

M. Bienvenue a ajoute 
que la publication d'ex­
traits du mémoire par Le 
Soleil lui avait fait un tort 
considérable.

Je sais que comme ré­
sultat. personne ni rien 
n'a fait autant de mal au 
ministère que je dirige."

Mais le ministre a souli­
gné que les statistiques 
contenues dans le docu­
ment lui avaient été com­
muniquées en septembre 
dernier par le ministre 
fédéral Robert Andras.

M. Andras lui avait alors 
écrit: "Je pense à l'immi­
gration francophone et je 
vous avous que l’évolution 
actuelle de ce mouvement 
me préoccupe.”

M. Andras avait raison 
dé s'inquiéter, a dit M. 
Bienvenue. "La réparti­
tion linguistique de l'im­
migration venue au Qué­
bec depuis la fin de la 
seconde guerre mondiale 
est très exactement inver­
sement proportionnelle à 
celle de la population 
québécoise: 82 p c. d im­
migrants non francopho­
nes et 18 pc. dont le 
français est la langue d u­
sage."

Courrier de la deuxième 
classe - Enregistrement 
No 1206

!.a situation a empiré 
depuis ce temps, a-t-il dit. 
Au cours des neuf pre­
miers mois de Tannée 
1973. 58 pc. des immi­

grants reçus au Canada 
provenaient d un pays de 
dernière résidence de lan­
gue anglaise et seulement 
3.7 p.c d'un pays de der­
nière résidence de langue 
française, indiquent les 
statistiques fédérales

M Bienvenue a insiste 
sur le fait qu'il avait dit 
ces faits à au moins deux 
reprises, dont la première, 
au mois de décembre 
dernier

"Je pense que les chif­
fres qui auraient pu être 
l»s plus secrets ou les plus 
troublants ou les plus 
inquiétants ou les plus 
remplis d implications 
sont précisément ceux 
ou’a publiés Le Jour.'’

Le ministre a refusé de 
révéler pour quelles rai­
sons il avait convenu avec 
M Andras de ne pas 
publier ce mémoire. "Si je 
les révèle, cela devient 
illusoire ... Il y a des 
raisons qui militent en 
faveur d une discrétion

autour de ce mémoire, au 
moins pour le moment 
Au point devue de T Etat, 
au point de vue de mes 
responsabilités, mieux 
vaut que ce mémoire ne 
soit pas distribué."

Il a regretté que deux 
journaux en aient publié 
des extraits et a ajouté: 
"Je ne souhaite pas que 
ces deux journaux le pu­
blient. jamais au grand 
jamais, dans le contexte 
actuel." Il a souhaité que 
les deux journaux n en 
publient rien de plus.

Les tableaux du mémoi­
re seront publiés prochai­
nement dans le bulletin 
statistique de son ministè­
re, mais quant au reste du 
document "Je crois qu'il 
serait contre mon devoir 
actuellement de le rendre 
public et c'est pour cela 
que je souhaite tellement 
que les journaux ne le 
fassent pas, dans le seul et 
unique intérêt du 
Québec."

Laval est 
approvisionnée...
(Suite de la première page)

pose d autant plus que la 
laiterie Borden a plus que 
triplé sa production de­
puis quelques jours. En 
plus, chaque jour, de nom­
breux camions remorques 
viennent de Montréal pour 
completer l'approvision­
nement Le marché des 
institutions hospitalières 
et hôtelières des restau­
rants et de certaines épi­
ceries, traditionnellement 
laissé à la Laiterie Laval 
et ses filiales, est depuis 
quelque jours occupé par 
Borden.

La compagnie Sealtest. 
de Dominion Dairies de 
Montréal, filiale de la 
compagnie Kraft, s est as­
suré pour s i part, l'appro­
visionnement des gran - 
des chaines d'alimenta­
tion Dominion, Steinberg 
et IGA.

En conséquence, une

large partie du marché 
des laiteries québécoises 
se trouve ainsi envahi par 
les grandes laiteries mont­
réalaises. et par leurs 
filiales torontoises Si la 
grève perdurait, il y aurait 
lieu de a interroger sur les 
efforts qu auraient à faire 
les laiteries québécoises 
pour reprendre ensuite 
"leur” marché.
LES NEGOCIATIONS

Pour l’instant, les négo­
ciations sont au point 
mort La partie partrona- 
le. d une part, refuse tou­
jours de déposer à la table 
de négociations loffre 
qu elle a faite, lundi der­
nier, directement à ses 
employés. La raison invo­
quée par M Pierre Côté 
est que ce n est pas à la 
partie patronale à faire 
une offre et à convoquer 
ainsi une réunion, puis­
que c'est précisément elle 
qui a déposé la derniere 
proposition. M Côté at­

tend donc une contre 
proposition syndicale 
avant de faire quoi que ce 
soit

D autre part la partie 
syndical* pretend que la 
dernière offre patronale 
déposée à la table était 
tellement inacceptable 
qu elle attend de sa part, 
une nouvelle proposition. 
Les représentants syndi­
caux affirment même que 
la prochaine offre des 
laiteries devra être supe 
rieure à celle proposée 
directement aux em­
ployes. puisque selon eux. 
c est après celle-ci que les 

gars ont decide d aller 
en grève

Pourtant, il semble bien, 
et M c3té la affirmé A 
plusieurs reprises, que les 
dernières propositions sa­
lariales offertes directe­
ment aux employés sont 
finales. Il n y a donc pas. A 
I horizon, le moindre 
soupçon d’une possibilité 
d un règlement prochain 
dans ce conflit.
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Le projet de loi 22 provoque 
de fortes réactions négatives

En matière d immigration

Les Québécois ont droit de 
savoir ce qu'on leur réserve

(D après PC) — Les diffé 
rents groupes ethniques du 
Québec n ont nas tardé à 
réagir au dépci du projet de loi 
22 sur les langues tout comme 
d autres mouvements de pres­
sion d ailleurs. Les groupes 
ethniques sont presque tous 
unanimes, du moins leur por­
te parole, à condamner le pro­
jet de loi

Nicolo Chiamarra. éditeur 
du journal de langue italien­
ne Il ( ittadino Canadese a 
déclaré que le projet de loi 
"n'était pas une réponse"

Alfedo Gagliardi du journal 
Il Corriere Italiano a toutefois

dit "Nous avons besoin de 
temps pour étudier le docu­
ment et décider exactement ce 
qui doit être fait".

L éditeur du magasine grec 
Reportage, a stigmatisé la 
situation en déclarant que 
plusieurs immigrants grecs 
avaient fui la Grèce pour être 
confrontés a une autre "situa­
tion dictatoriale"

Le directeur de la Hellenic 
Canadian Community, Deme­
trius Ma roi a kos s est empressé 
de dire qu'il allait combattre 
le projet de loi

Le Rev Paul Chan, porte-

parole des Chinois craint que 
plusieurs Chinois d instruc­
tion supérieure ne quittent 
Montréal si le projet de loi est 
adopté

Le Rév. Dr John Simms, 
directeur de la Commission 
scolaire de Lakeshore s est dit 
étonné du rappel de la loi 63 et 
a promis de faire part de ses 
griefs lors des audiences de la 
commission parlementaire sur 
le projet de loi 22

Quant à la Provincial Asso­
ciation of Catholics Teachers, 
elle a émis un communiqué de 
son secrétaire-général Robert

Coup au bilinguisme 
officiel - Stanfield

de division ...
Une source

M. Robert Stanfield, leader 
conservateur, juge que le projet 
de loi sur la langue officielle du 
Québec apparait comme une 
source de division et n'est pas 
approprié de par sa nature 
même.

OTTAWA (d après PC. UPI) 
— Le projet de loi 22. déposé 
mardi à l'Assemblée nationale 
du Québec, apparait aux yeux 
de chef progressiste- 
conservateur Robert Stanfield 
comme une source de division 
et inapproprié de par sa 
nature même.

Le chef tory a émis ce 
commentaire officiel, hier, au 
lendemain du dépôt du projet 
de loi qui vise à assurer le sort 
du français au Québec

M Stanfield dit comprendre 
"le désir du gouvernement du 
Québec de vouloir renforcer et 
assurer l'avenir de la langue 
française dans cette province. 
Cependant, dit-il, dans plu­
sieurs cas. le projet de loi sur 
la langue officielle, présente­
ment à I étude par l'Assem­

blée nationale, est de par sa 
nature même inapproprié.

"Les pouvoirs arbitraires 
accordés au ministre en ce qui 
a trait à la langue de l'éduca­
tion sont tout à fait inaccepta­
bles". Le leader conservateur 
presse donc le gouvernement 
du Québec de ne pas donner 
suite à ce projet de loi sous sa 
forme actuelle. Le chef politi­
que estime que le projet sous 
sa forme présente "provoque­
ra des divisions dans notre 
pays et détériorera la cause du 
bilinguisme officiel. Il n'aide­
ra certainement pas, poursuit- 
il, la cause des minorités 
linguistiques des autres pro­
vinces ou des progrès impor­
tants dans le domaine de 
l’éducation disponible ont été 
réalisés au cours des derniè­
res années."

Statu quo dans 
l'administration

En ce qui a trait à la langue 
de 1 administration publique, 
c'est tout simplement un statu 
quo presqu intégral que le 
projet de loi no 22 vient 
consacrer sur le plan juri­
dique

Ainsi, un article de principe 
stipule tout d abord que "doi­
vent être rédigés en français 
les textes et documents offi­
ciels émanant de 1 administra- 
tion publique"

Après avoir défini la nature 
des textes et documents offi­
ciels. on ajoute immédiate­
ment qu ils "peuvent être 
accompagnés d'une version 
anglaise", mais que seule la 
version française est authenti­
que "en pareil cas et sauf les 
exceptions prévues dans la 
présente loi".

Le projet de loi sur la langue 
officielle précise aussi que les 
organismes municipaux et sco­
laires dont au moins dix pour 
cent des administrés sont de 
langue anglaise et qui rédi­
gent déjà leurs textes et docu­
ments officiels à la fois en 
français et en anglais, doivent 
continuer à le faire. Dans ce 
cas, les deux versions sont 
authentiques

Dans l'éventualité d une fu­
sion réduisant à moins de dix 
pour cent le pourcentage pré­
vu précédemment, le présent 
article continue à régir l’orga 
nisme issu de la fusion si 1 acte

constatant la fusion y pourvoit, 
pour la période fixee par le 
lieutenant-gouverneur en con­
seil (conseil des ministres).

COMME PRESENTEMENT

Le projet de loi prévoit 
également que ladministra- 
tion publique doit utiliser la 
langue officielle pour commu­
niquer avec les autres gouver­
nements du Canada et. au 
Québec, avec les personnes 
morales, comme cela se fait 
d'ailleurs depuis plusieurs 
années.

Toute personne a le droit de 
s'adresser à I administration 
publique en français ou en 
anglais, à son choix, une 
pratique qui a toujours existé 
au niveau de l'administration 
québécoise

De même, le projet de loi 
confirme que la langue offi­
cielle est la langue de commu­
nication interne de 1 adminis­
tration publique

Le français et I anglais sont 
les langues de communication 
interne des organismes muni­
cipaux et scolaires dont les 
administrés sont en majorité 
de langue anglaise

Le projet de loi no 22 vient 
aussi donner une valeur juri­
dique à une autre situation de 
faits: "Nul ne peut être admis 
ou promu à une fonction 
administraitive dans 1 admi­
nistration publique s'il n'a de

la langue officielle une con­
naissance appropriée à 1 em 
ploi qu'il postule."

Des règlements gouverne­
mentaux peuvent cependant 
exclure de l'application de 
cette "contrainte” les fonc­
tions n entrainant pas de con­
tacts directs avec le public.

Enfin, le projet de loi con­
firme le respect de l 'article 133 
de 1 Acte de I Amérique du 
Nord britannique en stipulant 
que:

"En assemblée délibérante 
dans l'administration publi­
que, les interventions dans les 
débats officiels peuvent être 
faites en langue française ou 
en langue anglaise, au choix 
de ceux qui interviennent

Le ministre de la Justice 
doit faire en sorte que les 
jugements prononcés en an­
glais par les tribunaux soient 
traduits dans la langue offi­
cielle."

Quant aux contrats conclus 
au Québec par ( administra­
tion publique ainsi que les 
sous-contrats qui s'y ratta­
chent, ils doivent être rédiges 
dans la langue officielle. Ils 
peuvent aussi être rédigés à la 
fois en français et en anglais 
ou, lorsque l’administration 
publique contracte avec l’é­
tranger, à la fois en français et 
dans la langue du pays inté­
ressé.

Une confirmation pour 
les services publics

Dans lesecteurdesentrepri 
ses d utilité publique (hôpi­
taux, entreprises diverses de 
communications -terre, mer et 
air . de distribution ou vente 
de ga/ou d électricité, etc let 
des professions, c est aussi la 
confirmation juridique d une 
situation de fait

Ainsi, le projet de loi sur la 
langue officielle stipule que 
les entreprises d utilité publi 
que et lescorps professionnels 
doivent faire en sorte que 
leure services soient offerts au 
public dans la langue offi­
cielle

Le projet de loi no 22 rendu 
public, mardi, précise égale­
ment que les entreprises d uti­
lité publiqqe et les corps 
professionnels doivent utili­
ser la langue officielle pour 
s adresser à l'administration 
publique.

Ils doivent émettre dans la 
langue officielle les avis, corn 
munications. formulaires et 
imprimes qu ils destinent au

public, les textes et documents 
peuvent néanmoins être ac­
compagnés d une version an­
glaise.

LES CORPS PROFESSION­
NELS

Quant aux corps profession­
nels. c'est en quelque sorte la 
reprise des exigences qui leur 
avaient été appliquées lors de 
la reforme des professions 
réalisée ar I ex-ministre des 
Affaires sociales, M Claude 
Castonguay

Ainsi, le projet de loi dit que 
les corps professionnels ne 
peuvent délivrer de permis en 
vertu du Code des professions 
à moins que les intéressés 
n aient de la langue officielle 
une connaissance appropriée 
à I exercice de la profession 
envisagée. Cette connaissance 
doit être prouvée suivant les 
normes fixées par îes règle­
ments adoptés à cet égard par 
le lieutenant gouverneur en 
conseil

Par ailleurs, les corps pro­
fessionnels peuvent délivrer à 
des personnes qui ne connais­
sent pas suffisamment la lan­
gue une autorisation tempo­
raire valable our une période 
d un an Ils ne peuvent renou­
veler cette autorisation qu a- 
vec I assentiment du lieute­
nant-gouverneur en conseil, et 
pourvu que I intérêt public le 
justifie.

la* projet de loi no 22 indiue 
aussi que les corps profession­
nels peuvent autoriser les 
citoyens canadiens membres 
de corps semblables dans les 
autres provinces et qui n ont 
pas de la langue officielle la 
connaissance exigée précé- 
demmentlconnaissance ap­
propriée à I exercice de la 
profession envisagée), à exer­
cer leur profession pourvu que 
ce soit pour le compte d un 
seul employeur et dans des 
fonctions n entraînant pas de 
eontactsdirectsavec le public

Dobie où il est souligné que le 
projet de loi ne servira qu a 
éloigner les communautés lin 
guistiques et à nuire a la fois 
aux étudiants anglophones et 
francophones

Par contre. M. Dello Sbarba. 
qui est le représentant gouver­
nemental pour les groupes 
ethniques au sein du Conseil 
de l'Education de T Ile de 
Montréal, s est dit convaincu 
que le rappel de la loi 63 va 
toucher plus sérieusement les 
francophones québécois que 
les immigrants.

A son avis, il y a des 
déficiences dans la loi et les 
immigrants sauront les 
trouver.

”L immigrant est habitué 
aux sacrifices, a-t-il dit, et il 
saura y consentir s'il décide 
que ses enfants fréquenteront 
une école anglophone".

De son côté, I ancien doyen 
de la faculté de Droit de 
l’université McGill. M Frank 
Scott a affirmé que certaines 
parties du projet de loi 22 sont 
vraiment inconstitutionnelles. 
Toutefois, Terry Copp. profes­
seur en histoire du Canada a 
l'université Sir Georges Wil­
liams, a soutenu que le projet 
de loi est "non-démocratique 
mais pas nécessairement il­
légal"

Pour un, le président Mau­
rice D'Amours du Montreal 
Board of Trade a déclaré que 
le projet ’ aura un effet nuisi­
ble sur le développement éco­
nomique du Québec"

FRANCOPHONES

Un commentaire de 

Paule FRANCE-DUFAUX

il est manifeste que "Le JOUR" a ce mémoire, comme 
Le SOLEIL a ce mémoire Dans Le SOLEIL ", il n était pas 

question déchiffrés, mais je ne dirais même pas à une virgule 
près, c étaient les mêmes virgules. "Dixit Me Jean Bienvenue, 
ministre québécois de l’Immigration.

Il s agit, biensûr.du "memoire'dont le SOLEIL publiait le 
29 avril dernier les 22 recommandations et dont hier. Le JOUR 
choisissait de publier des chiffres...

Devant la commission parlementaire qui scrute le budget 
du ministre Bienvenue et en réponse à une question du chef 
parlementaire du Parti québécois, M Robert Bums sur ce dit 
mémoire. Me Jean Bienvenue a dit: "Je regrette qu ils (les 
journaux déjà cités) Paient et je souhaite de tout coeur que 
cela ne fasse pas plus de degàt. plus de tort que cela en a fait 
jusqu a maintenant (au ministère de l'Immigration, paraît-il) 
et par consequent, que ces deux journaux (toujours Le SOLEIL 
et Le JOUR) ne publient rien de plus (...) dans le seul et unique 
intérêt du Québec"

S TI s agit vraiment du seul et unique intérêt du Québec ' 
il ne fait aucun doute que la partie, disons, commentaires, 
celle dont ont résulté les 22 recommandations et les tableaux 
de chiffres doit être rendue publique pour la simple et bonne 
raison que la population du Québec, sans distinction de 
dénominateur, a le droit de savoir ce que lui réservent le 
ministre et ses technocrates en matière d'immigration.

Si le ministre québécois ne prend pas une décision en ce 
sens, la voie reste ouverte à toutes les suppositions, si bien 
intentionnées soient-elles.

Prenons par exemple une des recommandations sur 
laquelle s est particulièrement penché, et pour cause, le 
depute pequiste de Maisonneuve. Robert Bums, la recomman­
dation numéro 10 dans laquelle il est particulièrement 
question de l expulsion et de la déportation "des immigrants 
reçus qui sont devenus une charge pour les services du 
Bien être social de la province avant d y avoir acquis une 
résidence permanente".

Alors que déjà tout un système est en place au ministère 
des Affaires sociales en ce qui concerne précisément les 
immigrants reçus qui font des demandes au service du 
bien-être social, système qui étend ses ramifications jusque 
dans le pays d'origine desdits immigrants près de services 
officiels dits ’ bureau de renseignement” - documents à 
l 'appui - le ministre, dans une pirouette, dit à M. Bums que "la 
journaliste du SOLEIL n a publié gue des conclusions"

Le ministre, à ce moment-là, veut-il que tout soit publie? 
La recommandation justifie parfaitement le passage * \ 

mémoire dont M Bienvenue a donne lecture à M Bums, à 

savoir et je cite: La question de l expulsion et de la 
d portation des immigrants, legaux ou illégaux, nous parait 
aussi être une matière susceptible de se prêter à des 
consultations plus étroites entre les autorités fédérales 
responsables de 1 admission et del expulsion au Canada et les 
autorités provinciales qui sont responsables de l administra- 
tion de la justice et aussi de la plupart des mesures à caractère 
social visant ces personnes

Plus loin, et pour en finir avec cette recommandation 
numéro 10. le ministre precise au depute Bums "c est 
pourquoi nous croyons que les repercussions des politiques 
fédérales sur I immigration, dans tout le secteur de la santé et 
du bien-être social, devraient être envisagées conjointement 
avec les autorités provinciales"

Le ministre ne peut ignorer que jusqu à ce jour, les 
autorités fédérales de 1 Immigration n ont jamais expulse ou 
déporté des immigrants reçus pour cause qu ils étaient sur le 
bien-être social d une province Qu on le veuille ou non, le 
Quebec, par sa recommandation numéro 10, innove.

Que le ministre nous donne, au cas ou il y en aurait une. la 
véritable raison qui justifierait la recommandation numéro 
10

D autre part, si Me Bienvenue semble s’étonner que Le 
SOLEIL n ait pas publié les chiffres donnant le pourcentage 
d immigrants de langue anglaise entrés au Québec par 
rapport à ceux de langue française, c est que nous avions déjà 
à differentes reprises aborde ce sujet par les chiffres 
concernant les entrées d immigrants. Et que lorsqu il entre au 
Québec des dizaines de milliers d immigrants en provenance 
de la Grande-Bretagne, des Etats-Unis, du Commonwealth 
contre quelques milliers de ressortissants francophones, il n y 
a plus de questions à se poser.

Notre confrère Yves Michaud, dans I,e JOUR, ne pouvait 
faire mieux que de souligner aujourd hui, une fois de plus, le 
fait Je cite l'essentiel de son éditorial en ce qui a trait aux 
chiffres: "De 1968 à 1972 inclusivement, les immigrants de 
langue anglaise au Québec sont passés de 29e). à 40%, tandis 
que ceux de langue française sont descendus de 24 2% à 
14.5%.”

Le ministre de l’Education vient de rendre public son 
projet de loi sur la langue officielle du Quebec A quand celui 
sur L immigration au Quebec vue par Me Jean Bienvenue et ses 
technocrates?

Lewis invite les anglophones
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OTTAWA, (d après PC. UPI) 
— Le premier ministre Tru­
deau a déclaré, hier, à l'issue 
d une réunion du Cabinet, que 
le gouvernement fédéral 
maintenait ses positions et 
estimait que les parents cana­
diens devraient toujours avoir 
la liberté de choisir la langue 
d enseignement de leurs en­
fants et que cela était aussi 
valable pour les immigrants.

Le chef libéral au Parlement 
d'Ottawa faisait alors connaî­
tre son opposition à un des 
aspects du projet de loi 22, 
présenté par le gouvernement 
québécois sur la langue.

Le projet de loi prévoit 
certaines dispositions pour 
limiter l’exercice de ce droit 
reconnu jusqu’ici aux parents 
par la loi 63.

Toutefois. M Trudeau a re­
connu ne pas avoir étudié le 
projet de loi en profondeur

Il a fait remarquer toutefois 
que les provinces de I Ontario 
et de la Saskatchewan étaient 
unilingues anglaises "Le 
pays, a-t-il dit. a une politique 
de bilinguisme, mais les pro­
vinces pourraient suivre leur 
propre politique".

La veille, soit mardi soir. M. 
Trudeau avait affirmé que le 
premier ministre du Québec. 
Robert Bourassa. avait promis 
d être flexible et d écouter les 
observations qu'on ne man­
querait pas de faire au sujet de 
son projet de loi.

Aussi, M Trudeau avait sou­
tenu devant les partisans de 
son comté de Mont-Royal: "Et 
vous pouvez avoir confiance 
que nous (les libéraux) leur 
parlerons et leur dirons de 
faire ce qu il y a lieu de faire".

Libre choix
l.e premier ministre Trudeau estime que les parents 
canadiens devraient toujours avoir la liberté de choisir la 
langue d enseignement de leurs enfants.

VENTE PRIVEE
MOBILIERS de «olon province! 
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Service de Rencontre

ANNA
Tél. : 525-4631

Pour M. Yvon Charbonneau. 
président de la Centrale de 
l’enseignement du Québec 
(CEQ). il a affirmé: "Ce projet 
de loi est encore une fois conçu 
selon les vues de la minorité 
anglophone et selon le point 
de vue des individus". Il a 
aussi fait connaître l intention 
de la CEQ de combattre le 
projet.

De l'avis du président du 
Parti présidentiel, Yvon Du­
puis, il s agit d'un "projet de 
loi à la Duplessis". Il a 
dénoncé la trop grande latitu­
de laisséeau ministre. Il estime 
également ridicule que le 
gouvernement subventionne 
les compagnies désireuses de 
se franciser, fl a annoncé son 
intention de se présenter de 
vant la commission parlemen­
taire pour faire connaître la 
position de son parti.

à ne
par Jean Garon

envoyé du Soleil 
à Vancouver

Le leader néo-démocrate 
David Lewis trouve regretta­
ble que le gouvernement Bou­
rassa n'ait pas fait montre de 
plus de sagesse et ait décidé de 
déposer son projet de loi sur la 
langue en pleine campagne 
électorale et il a invite les 
anglophones à ne pas se lais­
ser emporter avant d'en savoir 
plus long sur ce projet et sur 
ses implications.

M.Lewis s'est lui-même mon­
tré prudent dans ses commen­
taires au cours des émissions 
de radio dont deux de ligne

ouverte au cours de la confe 
rence de presse auxquelles il a 
participé hier à Vancouver. Il 
n était pas mieux renseigné 
lui même et il ne connaissait 
de ce projet de loi que ce qu il 
en avait vu dans les journaux, 
encore là ces informations lui 
apparaissaient soit incomplè­
tes soit contradictoires.

Chose certaine, il n'a pas 
dissimulé son inquiétude face 
à la réaction des Canadiens de 
langue anglaise et a dit crain­
dre que ce projet ne vienne 
alimenter l'incompréhension 
et la rancune de cette majorité 
qui ignore à peu près tout de la 
situation québécoise. Sa crain­
te est apparue d'autant plus 
justifiéequ'uneauditrice inter­

venue en affirmant sans amba­
ges que de toute façon le 
Canada était un pays de langue 
anglaise

Que le projet ait provoqué 
une forte reaction de la part de 
1 Opposition il a aussi rappelé 
qu'une partie de la population 
du Québec, tout au moins celle 
qui a appuyé le Parti québé­
cois lors des dernières élec­
tions. pourrait bien ne pas être 
satisfaite, elle non plus

"Les Canadiens anglais ne 
se lèvent pas chaque matin en 
se préoccupant de la survie de 
leur langue. C’est pourtant 
une peur réelle pour les 
Québécois et il faut les com­
prendre. eux qui sont six 
millions perdus dans une mer

glophones"

Il espere que ce projet de loi 
n aura pas d’effets nocifs sur 
la campagne électorale en 
cours mais il n’écarte pas la 
possibilité qu’il puisse consti­
tuer une menace à l’unité 
canadienne. Il n’en fait pas 
une question partisane d’au­
tant plus que toutes les forma­
tions politiques fédérales ont 
voté, exception faite de cer 
tains individus, en faveurde la 
loi sur les langues officielles.

Quant à savoir si ce geste 
représente une première en­
torse au pacte confédératif de 
la part du gouvernement libe­
ral québécois, la question ne 
se pose pas. "Il ne fait aucun 
doute que le gouvernement 
Bourassa est fédéraliste”. I) 
ne lui apparait cependant pas 
impossible que l’introduction 
de ce projet de loi ait été 
suscitée par l'Opposition, ma 
joritairement péquiste, à l As- 
semblée nationale.

M. Lewis a tenu à souligner 
cependant que toute mesure 
qui aurait pour effet de limiter 
ou de modifier les garanties 
accordées à la minorité anglo­
phone serait d autant plus 
malheureuse que jusqu'à 
maintenant le Québec a été un 
modèle du genre au Canada

Il s’est évidemment refusé à 
tout autre commentaire avant 
d'avoir pris connaissance du 
projet de loi. Toutefois, il s'est 
dit opposé à ce que les immi­
grants dont la langue mater­
nelle n'est ni le français ni 
1 anglais soient forcés de s'in­
tégrer au secteur d'enseigne­
ment francophone.

Le choix de la langue à 
l'école revient aux parents

Trudeau
Interrogé sur les déclara­

tions de M. Trudeau par le 
député péquiste Claude Char­
ron. à l'Assemblée nationale, 
le premier ministre québécois 
a éludé la question.

Le député Charron a fait 
allusion à ces déclarations 
pour demander si le gouverne­
ment fédéral avait été consulté 
en regard du projet de loi 22.

se laisser emporter
de plus de 200 millions d’an

"Je n'ai pas pris note de la 
déclaration de M Trudeau”, a 
répliqué le chef québécois.

"Il a cité ce que j’avais 
déclaré le précédent week­
end sur la flexibilité nécessai­
re dans le domaine linguis­
tique.

Tl existe toujours un dia­
logue entre nos deux niveaux 
de gouvernement et les résul­
tats de ce que cela a apporté 
aux Québécois dans plusieurs 
domaines sont connus", a con­
clu M Bourassa.

Le leader neo-démocrate a 
rappelé qu il n aurait pas ai­
mé y être soumis lui-méme lors 
qu'il est arrivé à Montréal en 
1922. Il prévoit que si te! devait 
être le cas, les immigrants 
n auraient d’autre choix que 
de s installer ailleurs.

M Lewis s’est dit quelque 
peu rassuré que les informa­
tions plus récentes sur le 
contenu du projet indiquaient 
qu'il ne contient pas de mesu­
res coercitives De plus, tout 
dépend selon lui de la façon 
dont cette loi sera adminis­
trée.



6 Québec Le Soleil. |oudi 23 mo: 1974

******

U+Ü**

'MtWy

vm "SL

«&*&&%

fe*

Tastes»S5.ÎS?$£

A'-Wüt

n'entre

IjjÉÉÉÉÉ

vous en avez en 
,20 yen pour votr 
argent ! 0.%»'

i^,o*°:

T&>- D C^

-- -*fe

>Y« Si

Aux élections fédérales de 1968 et 1972. M. Robert 
Robichaud s’était classé bon deuxième, derrière le libéral
Duquet.

LA TOURNEE DES CHEFS
Le premier ministre Trudeau entreprend, au jourd ' hii, un 

premier voyage dans l’Ouest; il y restera jusqu'à demain. Il 
visitera, entre autres. Saskatoon et Vancouver.

De son côté, le chef du Parti progressiste-conservateur M. 
Robert Stanfield, est à Winnipeg aujourd'hui. Demain, il 
revient au Québec.

Quant au chef du Nouveau parti démocratique, M. David 
Lewis, il est à Edmonton aujourd hui. Demain, il séjournera à
Saskatoon.

CANDIDATS CONSERVATEURS
Le Parti progressiste-conservateur a déjà choisi un 

certain nombre de candidats au Québec. Voici une liste 
partielle;

-dans Lévis, M. André Godbout, représentant médical, 37
ans;

— dans Montmorency. M Henri Casault, courtier 
d’assurances, 51 ans;

— dans Québec-Est. M. Médéric Robichaud, homme 
d’affaires, 56 ans;

— dans Saint-Hyacinthe, M Claude Wagner, député à la 
Chambre des Communes, 43 ans.

— dans Bonaventure, M Gérard-Raymond Blais, annon­
ceur à la radio, 27 ans;

— dans Joliette, M Roch LaSalle, député à la Chambre des 
Communes, 45 ans;

— dans Lac-Saint-Jean, M. Gilles Guay, conseiller en 
aménagement. 33 ans.

CANDIDATS COMMUNISTES
Le Parti communiste canadien a présenté, au cours de son 

dernier congrès national. 44 des 55 candidats qui brigueront 
les suffrages à l ’élection du 8 juillet. Dix-neuf se présenteront 
en Ontario, dix au Québec, sept en Colombie-Britannique, 
cinq en Alberta, deux au Manitoba et un en Saskatchewan.

Le président du parti. M. William Kashtan, a déclaré que 
la stratégie consistait à faire élire un autre gouvernement 
minoritaire, sur lequel les communistes pourraient jouer un 
certain rôle de pression Agé de 65 ans, M Kashtan milite en 
faveur de la cause communiste depuis l’âge de 18 ans. Il est 
originaire de Montréal.

Il n’y a eu aucun député communiste à la Chambre des 
Communes depuis M Fred Rose qui, en 1945, a été élu dans la 
circonscription montréalaise de Cartier.

Il y a de* Itmttes qu »l ne faut pas franchw et la clôture domiciliai** Frost est IA pour 
les faire respecter Vous pouvez compter sur elle car son grillage en fil d acier 
d excellente qualité est monté sur un cadre tubulaire très resistant Et puis la 
pose soignée de la clôture Frost est confiée à des spécialistes, c est pourquoi elle 
conserve son bel aspect des années durant qu elle soit galvanisée après tissage 
ou revêtue du nouveau fmi vinylique au colons attiayant Frost est le plus ancien 
fabricant de clôtures au Canada Alors n hésitez pas communiquez avec le 
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Jamais Kroehler n'a offert plus 
attrayantes économies ni plus 
beaux choix d'élégants modèles 
contemporains. Le sofa de 87" et 
la causeuse assortie présentent le 
confort d un dossier élevé et le chic 
d'un tissu d'oléfine aux rayures 
fantaisie multicolores livrable en 
quatre couleurs. Le fauteuil repré­
senté en velours patiné chocolat 
est livrable en sept teintes. Tous les 
tissus Kroehler sont éprouvés 
quant à la durabilité, à la 
résistance aux déchirures et à 
l'effilochage, à l'étirement, au 
peluchage et à la décoloration. 
Qualité de fabrication, élégants 
tissus, roulettes pratiques, tout 
concourt à la réalisation de vrais 
beaux meubles qui se déplacent 
facilement. La vraie qualité 
Kroehler aux mille avantages 
Kroehler!
Tables: Magnifiques modèles, tirés 
de la collection européenne 
Kroehler, en noyer suédois avec 
dessus en verre fumé.

Avec Frost, 
pas qui veut et sort qui peut !

Entre autres aubaines que vous 

réserve 74, on trouve cet 
authentique ensemble Colonial. 
On voit ici un sofa de 77" et une 
causeuse assortie revêtus d'un 

tissu tout nylon à motif écossais 
livrable en trois couleurs. Ces 
meubles comportent des ailes en 

bois massif. Tous les éléments en 
bois sont finis pin "Frontier' . 
Le fauteuil et le tabouret sont 
revêtus d'un imprimé tout nylon 

livrable en quatre couleurs.

C'est le temps ou jamais de 

profiter de ces aubaines!

Les tables représentées présen­
tent le fini pin "Frontier".
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A VOTRE GENRE DE VIE
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Les militants du CS croient en leur unité
A plusieurs reprises depuis 

sa fondation en 1936 par Louis
Mais I histoire démontre 

que ces factions ont propulsé

ICJl

tessier

Evens, Armand Turpin et 
Louis Dugal, le Crédit social a 
présenté au Québec l’image 
d un miroir brisé par les 
scissions.

ce mouvement vers de nou­
velles phases d évolution

Aujourd’hui, le miroir crédi- 
tiste apparait plus émietté que

en
bref

par Jean MARTEL

UN CAS UNIQUE AU CANADA
La circonscription de Québec-Est pourrait constituer 

peut-être un cas unique au Canada: deux frères - Médéric et 
Robert Robichaud - s'y présenteraient à l'élection de juillet 
sous des bannières politiques différentes Médéric est déjà 
choisi comme candidat conservateur. Quant à Robert, deux 
fois candidat du Crédit social dans la circonscription, soit en 
1968 et 1972, il nous a affirmé, hier, qu’il songeait ''très 
sérieusement” à s'y présenter de nouveau, toujours pour le 
parti créditiste. Des gens sont venus le lui demander, et il doit 
leur donner une réponse bientôt. D'ailleurs, il rencontre, 
aujourd ’hui, M Bemier, organisateur en chef du Crédit social. 
S’il accepte de posersacandidature.ee ne sera paspourlutter 
contre quelqu 'un, nous a-t-il dit, mais ce sera pour lutter pour 
le Crédit social.

jamais à la suite de la déconfi­
ture des élections provincia­
les. de la creation par Yvon 
Dupuis du Parti présidentiel, 
de schisme entre créditistes 
provinciaux et créditistes fé­
déraux, etc.

Mais, les militants mélés à la 
présente campagne ne l ’enten­
dent pas ainsi.

Interrogé sur le sujet. M. 
Rene Matte, député créditiste 
de Champlain, et chef adjoint 
de l’organisation de la campa­
gne au Québec, déclare: "Dans 
une élection fédérale, les cré­
ditistes oublient le passé pour 
se consacrer à la tâche. Le 
Crédit social du Canada ne 
s’occupe pas de questions 
provinciales. Il n'y a pas de 
lien! Je suis confiant car cette 
année, nous ferons élire des 
candidats aussi en dehors du 
Québec, notamment au Nou­
veau-Brunswick où ça regarde 
bien”.

Le président du Parti credi- 
tiste du Québec, M Fabien 
Roy, depute à T Assemblée 
nationale, exprime le même 
avis: ' Les créditistes savent 
s unir à une élection fédéra­
le”. Samedi, le Parti créditiste 
du Québec tiendra une réu­
nion de son exécutif à Mont­
réal pour discuter de l'attitude 
à adopter Mais d'ajouter M 
Roy: ’’Les organisations de 
comté sont indépendantes. Le 
Parti créditiste du Québec a 
l’intention de respecter ce 
principe”.

M Roy dit qu'il participera 
aux élections fédérales en 
autant qu'il pourra se dégager 
de ses engagements à I ’ Assem- 
biee nationale. II note qu’en 12 
ans, il a été mêlé à l’organisa­
tion de 10 élections au Québec 
"La démocratie risque d'être 
essoufflée si ça continue ain­
si", dit-il.

M. Camil Samson, député

créditiste à l’Assemblée natio­
nale, moins explicite que son 
collègue M Roy, note lui aussi 
que les crcditistes savent 
s unir.

Quant au fondateur du Parti 
présidentiel, M Yvon Dupuis, 
il a déclaré hier, au cercle de 
presse de Chicoutimi, que son 
parti n'appuierait pas les cré­
ditistes fédéraux mais que le 
Parti présidentiel laisse ses 
membres libres de travailler 
pour le candidat de leur choix.

Le président du Parti prési­
dentiel, M Yvon Brochu, dé­
clare, de son côté, que le Parti 
présidentiel est un parti pro­
vincial A la question ’’Etes- 
vous détache de M Caouette ”, 
M Yvon Dupuiouiéponduaux 
journalistes saguenéens: "M. 
Caouette n a jamais été atta­
ché à moi".

Un autre militant créditiste 
bien connu, M Phil Cossette,

Caouette lance sa campagne, en 
fin de semaine, dans Bellechasse

Le chef du Crédit social du 
Canada, M. Réal Caouette, 
mettra à feu ses premières 
fusées électorales en fin de 
semaine en portant la parole 
samedi soir à Ste-Germaine 
(Bellechasse), après avoir 
rendu visite au couple Emile 
Tanguay, de St-Camille, qui 
célèbre son 70e anniversaire 
de mariage. Dimanche après- 
midi, M. Caouette sera reçu à

l’hôtel de ville de Matane et 
donnera une conférence de 
presse.

M Caouette avait tiré quel­
ques boulets à la dissolution 
du Parlement pour indiquer 
les intentions générales de son 
parti. Puis il s'est replié sur le 
Témiscamingue afin de mi­
trailler de sa présence les 
divers coins de son vaste

du Cap - de - la - Madeleine, a 
dit qu il participerait à la 
campagne federate Toutefois, 
son appui se limitera à M 
Rene Matte, dans le comte de 
Champlain, pour qui il travail­
lera durant l’élection.

Le phénomène du factionna- 
lisme ne semble pas inquiéter 
outre mesure ces créditistes 
qui rappellent les succès de la 
dernière campagne électo­
rale.

Aux dernières élections fé­
dérales, le Credit social du 
Canada s'est hissé au deuxiè­
me rang des partis politiques 
fédéraux au Québec. Le Credit 
social a recueilli 639.207 voix 
et fait elire 15 députés Les 
conservateurs ont recueilli 
457,418 voix et fait élire trois 
députés. Toutefois, le Québec 
est resté une mer rouge avec 
I election de 56 députés libé­
raux qui ont recueilli 1,289,139 
voix.

élection/
1974
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comté, chose qu’il doit répéter 
la semaine prochaine.

Puis du 3 au 8 juin, il 
traversera le Canada, du Paci­
fique à 1 Atlantique, pour faire 
campagne à l’échelle nationa­
le. lje parti espère présenter 
200 candidats. Il en avait 169, 
en 1972 M. Caouette fera 
campagne surtout au Québec 
jusqu’en juillet.

Avec TOYOTA en 1974

430, AVENUE ST-SACREMENT 
(coin boul. Choresf)

Tel.: 681-6231
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Les machinistes de la Côte-Nord n'auraient accordé aucun mandat à Mes Dorion, Chabot et Ass
par Michel CHOQUETTE

Poursuivant sa guérilla juri­
dique contre l’Association in­
ternationale des machinistes 
(AIM), le local 767 des machi­
nistes de la Côte-Nord a dépo­
sé mardi en cour supérieure 
du Quebec une declaration de 
désaveu contre Mes Dorion, 
Chabot et Ass

Les représentants élus du 
local 767 demandent le désa­
veu de Mes Dorion, Chabot et 
Ass parce qu'ils auraient en­
trepris des procédures en 
leurs noms personnels sans 
jamais avoir obtenu un mandat 
en cesensetsansqu’ils n’aient 
jamais (ait ratifier leurs procé­
dures par le président du 
local, M. Jean Hervé.

La requête devrait être en­
tendue devant un juge de la 
cour supérieure du Québec, 
division de Scpt-Iles le 17 juin

1974 Dans l’expose de la 
requête en désaveu, les avo­
cats du local 767. Mes Guy 
Bertrand, Clément Richard et 
Ass déclarent que le local 767 
n a jamais été suspendu léga­
lement par le président inter­
national conformément aux 
statuts de l'Association inter­
nationale des machinistes et 
des travailleurs de l’aéroas­
tronautique (La Grande Loge) 
et que par ce fait il continue en 
droit et en fait d’exister et 
d'exercer ses activités syndi­
cales.

gent d affaires du local 767. 
MM Jean Hervé, Claude Po­
wer et Réjean Langlois, ces­
sent d exercer leurs fonctions

L AIM a mis en tutelle le 10 
avril dernier le local 767 qui 
regroupe plus de 1.200 travail­
leurs sur la Côte-Nord La mise 
en tutelle faisait suite à la 
suspension par les autorités 
locales de I agent d affaires 
Ronald Caron accusé d es­
pionnage électronique dans le 
but de discréditer les officiers 
locaux auprès des officiers 
supérieurs à Washington.

Alléguant que les responsa­
bles locaux n’avaient pas suivi 
les procédures imposées par 
la constitution — un procès 
pour prouver la culpabilité —, 
1 AIM, contrevenant elle- 
même à sa propre constitution 
— pas de procès pour prouver 
la culpabilité du local 767 — 
prononçait la mise en tutelle 
et bloquait les fonds du local.

Depuis cette date, les diri­
geants d u local 767 mènent une 
bataille juridique contre 
l'AIM pour obtenir l'usage de 
leurs fonds monétaires et pour 
éventuellement se désaffilier 
de la centrale américaine.

Advenant que la cour supé­
rieure du Québec accorde au 
local 767 sa requête en désa­
veu, ceci aurait pour effet de 
rendre inopérante et illégale 
la mise en tutelle du local 767 
par l'AIM, de confirmer le 
conseil exécutif actuellement 
suspendu dans ses fonctions et 
enfin de rendre au local 767 
l'usage complet des sommes 
monétaires présentement ge­
lées par la Grande Loge de 
Washington.

Les requérants appuient 
leurs allégations sur le fait 
que les procureurs de l’AIM 
ont eux-mémes reconnu impli­
citement l'existence légale 
des représentants du local 767 
lorsque le 9 mai dernier, ils 
émettaient un bref "quo war­
ranto" pour que le président, 
le secrétaire financier et l'a-

Mind Dynamics 
donnera le cours 
"Vers l'intérieur'

CSûkYGlN

lOWOHPRYGII»

par Marcel COLLARD

Mind Dynamics, filiale de 
Holiday Magic, donnera le 
cours "Vers l’intérieur" à ses 
diplômés, au coût de $250, du 
21 au 23 juin, près de Saint- 
Jovite. quelques jours après 
avoir tenu un "Mind Dynamics 
week-end", les 15 et 16 juin, 
dans la grande salle de bal de 
I hôtel Sheraton Mont-Royal, à 
Montréal.

Voilà le message des deux 
plus récentes lettres circu­
laires de Mind Dynamics, qui 
dispense des cours sans per­
mis en vertu de la lu. de 
l 'enseignement privé. Le siège 
social est au 15 Rolark Drive, 
Scarborough, au même en­
droit que sa très célèbre mère 
(ces temps-ci) Holiday Magic, 
dont l'activité au Québec est 
passablement paralysée par 
toutes sortes de poursuites et 
des saisies de documents.

n’aura lieu qu'une fois, .pour 
ne jamais être répété".

LE WEEK-END A MONTREAL

Le "week-end" à l’hôtel 
Sheraton a été organisé à la 
suite du "séminar" sous le 
theme "Ensemble à Montréal" 
de mars dernier "Voici votre 
chance de voir un vrai film 
psychique et d'entendre les 
discours d'invités spéciaux, 
dont Alan Neuman, le Révé­
rend D. Johnson, guérisseur 
psychique, George Raynault 
président de Mind Dynamics 
et Bill Corrado, l 'invité d'hon­
neur. Corrado fera des lectu­
res psychiques personnelles à 
un groupe choisi d’instruc­
teurs et de coordonnateurs de 
Mind Dynamics. Sa référence: 
il était psychique personnel de 
M William Penn Patrick. Une 
lecture psychique sera attri­
buée au hasard dans l’assis­
tance.

Le clou devrait être la gué­
rison psychique gratuite par le 
révérend Douglas Johnson qui 
fera lui-même un choix "à 
l aveuglette" (du moins selon 
l’expression de la lettre), mais 
il pourra rejeter le candidat si 
le candidat devait nécessiter 
un traitement de plus d'une 
visite pour "corriger le désé­
quilibre". Le révérend répéte­
ra son choix "à l'aveuglette" 
jusqu'à ce qu'il trouve une 
"personne appropriée". Et 
d'ajouter la lettre "nous ne 
voulons pas exalter de faux 
espoirs".

Les billets sont fixés à $15 et 
ils sont en vente chez "votre 
instructeur Mind Dynamics ou 
CRS".

IûNQQNORYCin

CENTRE DE 
RENOVATION PENSEZ

A VOS
(HARGKX

RENOVATIONSVERS L INTERIEUR

I-e cours "Vers l'intérieur" 
se définit comme un "voyage 
dans les régions spirituelles 
de l’homme". Il s'adresse aux 
diplômés de Mind Dynamics.

Le cours sera donné une 
seule fois, mentionne la let­
tre"...et qui pensez-vous être 
mieux qualifié pour donner ce 
cours que le fondateur lui- 
même, ALEXANDER EVE­
RETT". "Cette expérience mé­
morable commence à 14h, 
vendredi, le 21 juin, et se 
terminera à 14h, le dimanche 
23 juin".

Où'’ Pour, on ne sait quelle 
raison, le seul endroit indiqué, 
est "près de St-Jovite, P Q."

L inscription de $250 com­
prend la chambre et la pen­
sion. "Pour vous assurer une 
place (enrôlement limité!)” il 
faut envoyer un chèque vise de 
$100 et s'inscrire en écrivant 
au président George Raynault 
(adresse connue à Scarbo­
rough)

Mais on insiste: "Prière de 
vous rappeler que ce cours

RENOVEZ L 'INTERIEUR DE VOTRE MAISON
POELE DE CAMP

BOX STOVE
VENTILATEUR SATIN

LATEXpour salle de bains
LE SOLEIL HOTTE DE 

VENTILATION
couche intérieur 

#7000
1 vitesse

INTERESSANT 
DE LA PREMIERE 

A LA
DERNIERE PAGE

pour cuisinière 
30" largeur - 1 
vitesse fini cuivre 
ou blanc pour 
sortie extérieure

12500
LE SOLEIL MA/5 PENSEZ AUSSI A L EXTERIEUR!

LATEX
ACRYLIC

B.B.Q. EXTERIEUR PEINTUREfonte et acier Son Bar

à galerie ou 
plancher de cave 
"Interlux" Epoxy

NO SB 1001 26"
long, x 15Vb" largeur x 
21Vs" haut

#300 pour 
extérieur

No SB 1003
GRIS PIERRE 

OU
GRIS ARGENT

185/8" largei
MOTEUR H BROCHE 

DISPONIBLES A BAS PRIX
244/8’ haut

ROLL N SEALCIMENTS
PREPARES

PANNEAUX 
FIBRE DE VERRE 

ONDULES

Sac 80 Ib 
couvre 
7 pixa. 

1" épais
Enduit de surface d asphaltique à 
base d acrylique qui scelle, embellit 
et protège les entrées de garage. 
Facile a étendre avec un rouleau de 
Mohair.

LOCATION
Il suffit d’ajouter l'eauDimensions 

26" x 96"

ASPHALTE
PREPAREE

$025
Ideals pour clôture, 

toit de patio, abri d'auto
Sac 80 Ib, béton, 

sable-ciment, mortier
FUTURS MARIES fSf
Notre spécialité, les grands mariages. Vous apprécierez sans 
contester notre service complet incluant un choix de modèles 
dernier cri. Pour toutes occasions requérant la tenue de gala 
Nos costumes habillent à b perfection et nos prix sont des 
plus raisonnables

SOYEZ A LA PAGE LOUEZ VOTRE ENSEMBLE CHEZ

1 gallon couvre 
|usqu o 250
pi co.

nttal

V/u fiev/u lùiùili

HEURES D'AFFAIRES: lundi, mord 
k de 8:30 a.m. à 5:30 p.r
I Jeudi: 8 30 a.m. à 9h. p.m. V 

■ de 8:30 a.m. à 5:30 p.r
F Samedi: de 8:30 a.m. à m

325 DE L'ESPINAY QUEBEC
(Près du Rond-Point bout. Laurentien et Rue Dorchester)

226 EST, ST-JOSEPH/ QUEBEC 
TEL: 529-2545

Autres wccunolet
Montréol, Ottowo. Toronto, Homilton

•" "V*.

DRY GIN E^ats?!

66 2/3oz 13.75181-F
V « ; y.

&/MÉ2SI f
DISTILLÉ ET EMBOUTEILLÉ AU QUÉBEC, PAR LES 
DISTILLERIES MELCHERS LTEE, BERTHIERVILLE
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| Vai Hovai • lA SAU€
SERVICE DE LIVRAISON AVEC COMMANDE RAISONNABLEBOIS, FERRONNERIE ET MATERIAUX DE CONSTRUCTION
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Les universités n'ont pu encore mener 
à bonne fin les innovations pédagogiques

Subventions de $5,419,132 pour les 
chercheurs des universités du Québec

par Raymond BRANCON

L'université nouvelle, qui 
d ores et déjà accueille plus 
d étudiants à temps partiel 
que d'étudiants à temps plein, 
est depuis quelques années 
sur la voie d'innovations péda­
gogiques dans les modules 
d'enseignement, qui, dans le 
cadre d une centralisation des 
expériences plus ou moins

heureuses tentées dans ce 
sens au profit d'un organisme 
universitaire commun, n’ont 
pu être conduites à bonne fin 
en raison de vues divergentes 
chez les professeurs des uni­
versités qui ont été appro­
chées.

A l'ouverture du colloque 
sur la pédagogie universitaire 
organisé par l’université du 
Québec, à l'hôtel Hilton de

Quebec. M Michael Oliver, 
président de l’université 
Carleton d’Ottawa, a exposé 
les experiences d innovation 
pedagogique faites à l’univer­
sité McGill depuis 1967, lors­
qu'il occupait, à cette époque 
et jusqu en 1972, le poste de 
vice-principal aux affaires 
academiques de cette institu­
tion.

Les efforts diffus tentés par

La programmation doit répondre aux 
besoins nouveaux et multiformes 
de la société et des personnes

L’évolution de la clientèle 
universitaire laisse pressentir 
que seules survivront et se 
développeront les universités 
qui se caractériseront par la 
qualité et la pertinence de la 
programmation appuyée par 
des pratiques pédagogiques 
leur permettant de répondre 
aux besoins nouveaux et multi­
formes de la société et des 
personnes. Les autres univer­
sités vivoteront ou disparaî­
tront.

Telle est l'idée répandue 
actuellement dans les milieux 
universitaires américains

Si cette idée s'accrédite, elle 
pose aux responsables acadé­
miques un défi de taille, a 
déclaré M Robert Després, 
président de l’université du 
Québec, qui a ouvert, hier, le 
colloque de trois jours sur la 
pédagogie universitaire, ac­
tuellement réuni à Québec.

Les participants à ce collo­
que sont conscients des pro­
blèmes qui confrontent les 
universités: accessibilité aux 
études supérieures, disper­
sion géographique de la popu­
lation, éloignement psycholo­
gique de couches sociales 
importantes, diversification 
croissante des clientèles étu­
diantes du point de vue de

l'àge, des motivations, des 
objectifs, intégration du con­
cept d’éducation permanente 
dans la programmation, con­
traintes financières, etc.

Le président de l'université 
du Québec a exposé que tous 
ces problèmes contraignent 
les universités à renouveler 
leur formule pédagogique et à 
inventer des méthodes nouvel­
les pour remplir leur fonction 
d enseignement

Tl, n’est pas présomptueux 
de dire que, dans l'intention 
du législateur, l'université du 
Québec a été voulue comme un 
élément nouveau dans l'en­
semble du système universi­
taire québécois, a souligné M. 
Robert Després. Sa création a 
suscité l'espérance de voir se 
développer une université 
nouvelle au plan des structu­
res, de l'accessibilité, de la 
programmation et des formu­
les pédagogiques. Son dyna­
misme, garanti par sa jeunes­
se, devait provoquer un mou­
vement de renouvellement et 
d’innovation Qu'en est-il 
après cinq ans?"

Ce colloque ne cherche pas à 
faire le bilan des brèves 
années d'existence de l'U Q. Il 
n'est pas tourné vers le passé 
mais vers l’avenir. Il s'inscrit 
en somme dans une prospecti­
ve visant à attirer 1 attention 
des responsables des études

des diverses unîtes du reseau 
autour d'un des aspects spéci­
fiques de leur tâche: amélio­
rer l'enseignement par le re­
nouvellement des stratégies 
pedagogiques.

De fait, M. Després a vu dans 
cette rencontre la volonté des 
responsables académiques de 
l'enseignement de garantir sa 
qualité, de créer un climat 
propice à l'innovation pédago­
gique, d'encourager les initia­
tives personnelles des profes­
seurs. "L'université ayant pris 
des proportions que l'on sait et 
s'étant complexifiée d'autant, 
a-t-il dit. il n’est plus suffisant 
de tailler à la pièce et de 
favoriser uniquement les 
francs-tireurs de la pédagogie. 
II est devenu nécessaire d’in­
tervenir au niveau d'ensem­
bles et de sous-ensembles par 
une stratégie appropriée que 
les administrateurs ont la 
tâche d'établir."

McGill pour I amelioration de 
I enseignement, à même un 
fonds de $100.000 du Centre de 

développemen éducationnel de 
cette université consacré stric­
tement à cet objectif, s’ils 
n’ont pas été conduits à leur 
finalité, ont toutefois établi 
que l’avantage de ( innovation 
pédagogique est évidente 
pour les étudiants

Sur la voie ainsi ouverte, 
l'étudiant est, en effet, libère 
de l'esclavage des horaires de 
cours. Le professeur peut 
mieux se consacrer à ses 
étudiants, répartis en petits 
groupes Par ailleurs, l'étu­
diant peut s assurer qu'il a 
vraiment maitrisé l'aspect du 
sujet enseigne dans chaque 
module II est aussi à même de 
faire sa propre évaluation.

Les étudiants du 2e et 3e 
cycles tout particulièrement 
trouvent de plus de liberté au 
sein des modules; l’autoins- 
truction permet l'utilisation 
des mêmes modules pour ceux 
qui étudient le jour ou le soir 
Ce système, dans 1 ensemble, 
est une façon efficace de 
remédier à certaines défi­
ciences d'étudiants du niveau 
collégial.

La création interuniversi- 
taire d’une banque de modu­
les basés sur l'innovation pé­
dagogique, telle qu'on l'a vue 
à McGill dès les années soixan­
te-dix, s'est toutefois heurtée à 
la routine et à l'indice bien 
connu des universités. De mê­
me, l'idée d ’un consortium des 
universités canadiennes et 
américaines pour la création 
d ’une banque de modules axés 
sur l'innovation pédagogique 
a avorté après quelques dis­
cussions d'approche sous l'é­
gide de McGill. Selon M. 
Oliver, les professeurs ont 
soulevé trop d'objections dans 
l'identification des cours en 
vue de la fondation de cette

banque, de sorte que le projet 
en est reste au point mort

cependant 1 université 
Carleton d'Ottawa s'est dite 
prête à s enagager dans cette 
expérience pedagogique avec 
la collaboration du Centre 
specialise de McGill. Une pos­
sibilité d élargissement du 
projet de consortium existe 
également du côté de plu­
sieurs autres université onta- 
riennees, intéressées à l'éta- 
bl issement d un tronc commun 
de modules dans un système 
de programmation universi­
taire mieux adapté aux condi­
tions actuelles et au nouveau 
concept des universités.

En définitive. l'université, 
dans son rôle de catalyseur, 
aurait intérêt à centraliser les 
expériences éparses d'innova­
tions pédagogiques déjà fai­
tes. pour autant qu'elle dispo­
sera de ressources suffisantes 
pour conduire ce projet de 
consortium vers sa réalisation.

(PC» — Des subventions 
totalisant $5.419.132 viennent 
d être allouées par le gouver­
nement aux équipes de cher­
cheurs des universités du Que­
bec pour 1974-75

C est ce qu a révélé, dans un 
communiqué remis à la presse 
hier, le ministre de l'Educa­
tion, M François Cloutier.

De ce montant, précise le 
ministère, des subventions de 
$4.932.132 vont permettre à 332 
équipés de chercheurs, com­
prenant environ 2.000 scienti­
fiques. des divers établisse­
ments du reseau universitaire 
québécois, de fonctionner et 
$467,000 seront alloués aux 
institutions pour fins de re­
cherche dans l'ensemble du 
réseau universitaire.

La répartition des crédits

budgetaires alloues cette an Université de Sherbrooke 
nee dans le cadre du program- $408.700 
me de ' Formation de cher­
cheurs et d action concertée Université du Quebec: 
est la suivante $781.194

Université Laval $1.442.145 Université McGill $497.320

Université de Montreal 
$1.630.483

Université Sir George Wil­
liams $172.290

...................................
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TEEjEI soulage rapidement >a douleur et la gène que pro* 
voquent l irritation causée par les dentiers et les ulcérations de 
la bouche Son action antibactenenne aide à prévenir I infection 
Agréablement aromatise a la réglisse Disponible uniquement en 
pharmacie (Mamans* TEEJEL procure aux bébés un soulage­
ment rapide sûr et efficace pendant la dentition Renseignez- 
vous sur TEEJEL auprès de votre médecin ou de votre dentiste)

LES GAGNANTS 
AU CONCOURS LES 

CAPSULES 
CHANCEUSES

ERRATUM
Veuillez prendre note qu'il s'est glissé une erreur dons notre 
onnonce du 22 mai 1974. A l’item ;

JAMBON DANS LA FESSE
Marque populaire 
Entier ou moitié

SPECIAL Ib
(ou lieu de: !b 86<)

«DOMINION

REFRIGERATEUR

CONGELATEUR EXTRA-FROID
ET DEGIVRAGE AUTOMATIQUE A BOUTON-POUSSOIR.

GARANTIE DE 3 ANS SUR 
COMPRESSEUR 
TECUMSEH.

$

10 PI. eu.

iv
EST UNE ASSOCIATION 

DE PLUS DE 
100 MARCHANDS

A marchandise compa­
rable, nous garantis­
sons I. meilleur prix.

«Paul BéginAchetât mointenonf, 
payrt plu» tard. Now. 
finançons not compta».

Jusqu à 36 mois 
pour payer ACC. ELECTRIQUES

A LA SORTIE DU VIEUX PONT DE QUEBEC 
ST-ROMUALD 839-4171

Assistant au tirage des principaux gagnants, dans 
l'ordre habituel: M. Jacques Émond. Directeur du mar­
keting à la Laiterie Laval; M. Pierre Delisle. représentant 
de John Millen Ltée, distributeur de Kitchen-Aid et 
Philco; M. Laval Rintret, Vice-président section lait de 
la Laiterie Laval; M. Jean Précourt, Trésorier de Mont­
calm Automobiles Ltée.
Egalement de la Laiterie Laval. M Marie-Louis Pelchat.
Directeur adjoint marketing; M Phamphile Lajeunesse.
Vice-président section crème glacee. M Jean-Pierre
Verret. Président de l'agence de publicité Verret Publi- M|(e 0<JUe Thjv(erge secrétaire executive é 
cité Inc. )a Laverie Laval; M Jean-Pierre Verret. Pré­

sident de l'agence de publicité Verret Publi­
cité Inc.; M Pierre Côté, Président de la Lai­
terie Laval.

LE GAGNANT DE LA MERCURY BOBCAT 74,
M ROGER VOYER. BIC. CTÉ RIMOUSKI
$200 -|- lave-vaisselle Kitchen-Aid
M. François Mercier, 3079, boul. Ste-Anne, Giffard
$100 4- télécouleur Philco
Mme Thérèse Dorval, 129. Crémazie ouest. Québec
$50 composant stéréo Philco
Mme Huguette Lemire. 77, rue Dorval. Lévis
Télécouleur Philco
Soeur Lucille Després, 744, rue Père Marquette, Québec
Coutelleries
Mme Maurice Roy, 1476, Repentigny, Québec — Mme Michel Gobeil, 
1070, Bouchette, Québec — Mme Elizabeth Guudrault, 1038, St- 
Édouard. St-Urbain — Mme Marcel Boisvert, 172, Hrmnpale, Ste-Croix 
— M Jean-Paul Desrosiers, 147, 2e Rue, app. 3. Gaynon — Mme Lau- 
réanne Deschénes, 187, rue Riverin, Matane — M Huger Voyer, 153, 
rue St-EIzéar, Bic — Mme Yvon Duchaîne, C.P M4, Forestville — 
Mme Odile Blais, St-Paul, Montmagny — Mme Roland Fontaine. Buck- 
land — Mme Robert Deschênes, Tourville — Mme Jeanine Tremblay, 
C.P. 522. Forestville — Mme Marie Vaillancourt, 'J0 Doucet, Mont- 
Joli.

IL RESTE À DÉCOUVRIR 
PLUS DE 500 AUTRES PRIX
dont un composant stéréo Philco et un lave-vaisselle Kitchen-Aid, dans 
les contenants de lait glacé et de crème glacée Lava
Ceux qui désirent recevoir la liste complete des gagnants devront faire parvenir une enveloppe affranchie, 
adressée à leur nom. A Gagnants Capsules Chanceuses Laval. Laitarie Laval Liée. 875. 4’ Avenue. Ouébec

LAVAL T’EN DONNE UN PEU PLUS!
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- Démonstration par un expert sur place 
* qui répondra à vos questions.

Jeudi le 23 mai, 7 heures p.m. 
Vendredi le 24 mai, 2 heures p.m.

squat

IA GARNISON (1)

Au mois de septembre 1973, pour 
souligner l'ouverture des tribunaux, 
les avocats de la région de Québec, 
avec leurs compagnies, partici­
paient à un cocktail qui se donnait au 
club La Garnison.

Mais voilà C'est que les femmes 
ne sont pas admises à ce "club”, si ce 
n’est par la porte de service. Je me 
suis dit, ce n'est pas possible; on ne 
fait de ségrégation pour des diffé­
rences physiques. On est habitué à ça 
pour la religion, la race, l’origine, 
mais pas pour le sexe. N'appréciant 
en rien cette plaisanterie, je me suis 
risqué à sortir par ls "grand porte"; 
croyez-le ou non. j’en ai été empê­
chée... et par une femme en plus. Une 
femme'avocate.

Je ne suis pas contre le fait que le 
club ait des lois, bien au contraire, 
cela va de soi. Toutefois, messieurs 
du "club”, sachez que ce règlement 
n’a pas manqué d'indisposer plu­
sieurs invitées et je crois que c'est 
préférable de vous rappeler le 
ridicule qui vous revient, plutôt que 
de partir de nouveaux mouvements 
pour la libération de la femme. 
Ultérieurement, ça pourra vous 
servir

A bon entendeur, salut!

Nicole Belzile-Desjardins, 
Sainte-Foy.

IA GARNISON (2)

Ma chère dame.

Vous avez eu le courage de 
"gueuler" contre le "club" de snobs 
le plus snob de Québec. C’est déjà 
beaucoup. Mais je crois que devant 
l insulte que vous avez eu à subir, il 
faut crier vengeance.

Non seulement faut-il crier ven­
geance, mais encore faut-il réparer 
l outrage. Si j'étais Québécoise (ce 
que je ne suis pas puisqu un attribut 
fait, justement, toute la différence), 
je me précipiterais devant ce repai­
re de légalistes et j'y établirais un 
siège perpétuel qui durerait tant et 
aussi longtemps que les "gentle­

men” du bureau de direction du 
"Garrison Club" n’auront pas réali­
sé leur bêtise monumentale. God 
shave the Queen.

Non. mais il y a toujours des 
limites à la bêtise. Savez-vous, 
mesdames de Québec, que vous 
pourriez poursuivre le club pour 
ségrégation La chartre des droits de 
l’homme et de la femme doit être 
respectée par tout le monde. Que 
l'on appartienne à un "club" de la 
haute ville ou non. Moi, cela me 
dépasse. Pareille politiqueen 1974,à 
Québec par-dessus le marché, c'est 
inimaginable.

IE SYSTEME METRIQUE

D ici à deux ou trois ans, les 
Québécois devront connaître le sys­
tème métrique. Ainsi, je ne mesure­
rai plus cinq pieds et huit pouces, 
mais un mètre et quelque chose 
(environ 70 centimètres); je ne 
pèserai plus 160 livres, mais à peu 
près 70 kilos, etc. Heureusement, 
l'àge ne change pas.

On a beau dire que le système 
métrique est simple comme bonjour, 
parce que divisible par dix. il n'en 
demeure pas moins compliqué lors­
que nous consultons le dictionnaire.

Un mètre, selon le dictionnaire, 
c'est la dix-millionnième partie du 
quart du méridien terrestre. Ca c'est 
facile, mais "ça”, c'est la vieille 
définition du mètre. Depuis 1960. le 
mètre "est une unité de mesure 
égale à 1,650.763.73 fois la longueur 
d'onde, dans le vide, de la radiation 
correspondant à la transition entre 
les niveaux 2pl0 et 5d5 de l'atome de 
krypton 86". C’est-y assez clair?

Non, ce n'est pas très clair, mais 
c est au moins plus précis gue notre 
verge" ou yard anglais qui devait sa 

mesure à la distance qui sépare le 
bout du nez du roi au bout de son 
majeur, lorsqu'il a le bras tendu et la 
tète tournée à droite. (Il avait le bras 
très long).

Un soffite préfini pour l’avant-toit 
que tout le monde peut poser.
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MATERIAUX DE GIFFARD
INC.

1924, De La Station 
Gifford - Que. 5 
Tel.: 667-3544
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Rte 279, St-Domien 
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Tél.: 523-3549

QUINC. H. DURAND
INC.

359, Racine, Loretteville 
Tél.: 842-3682 
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230 AV. PROULX, VANIER

les bruits de la ville
par PIERRE Champagne

ouvert le 
jeudi soir 

jusqu à 9h. p.m.
Samedi,. ■’ terme

QUINC. JOS RACINE
668 ouest, St-Vallier

Centre-Ville - Tel.: 524-5121 
Place Laurier • Tél.: 651-7070

Québec
Tél.: 527-8610
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Email lustre perle dlnterieur ultra blanc

Mt ROYAL
Une fameuse peinture.

Perl-O-Mask —117 M 320
Ce fini un peu moins brillant qu'un semi-lustre est 
très en demande ideal pour les murs comme pour 
les boiseries et les armoires, car il se nettoie comme 
un charme et possède la résistance de l’émail. Une 
seule couche couvre la plupart des surfaces

Prix spécial de printemps:

Latex acrylique blanc pour l'extérieur
Royal Cote -122 M 122

Euxaclod est lo solution pratique et 
économique aux problèmes des 
saillies de corniches. Il est fabrique 
en aluminium léger et n o que trois 
elements faciles à manoeuvrer. 
Tellement facile à poser que vous 
pouvez le faire vous-méme à I aide 
d outils ordinaires.. .et, de plus, 
vous pouvez I agencer à n’importe 
quelle sorte de revêtement ou de 
fini extérieur. Dès qu il est pose, 
vous n'avez plus de soucis. Le fini 
précuit ne requiert qu un minimum 
d entretien et met un terme aux 
corvées dangereuses et exténuan­
tes de la peinture.

Prix de détail
suggéré:
$16.50

Un fini mat durable qui ne cloque pas, s'applique 
facilement et résiste aux intempéries tout en 
permettant aux surfaces de "respirer"

Prix de détail
suggéré:
$13.95

Prix spécial de
.. .X j

—4

le gallon

Ils sont arrivés, 
les fameux "spéciaux” 
Mt Royal JVA——, ft

'“Mi «OYAL~*

- Ü JM#
...chez votre marchand Mt Royal

Rencontre pour discuter du 
travail dans le domaine 
social, à La Pocatière

LA POCATIERE Le comité de pastorale diocésaine 
organise, pour le 25 mai, une rencontre portant sur le travail 
dans le domaine social Dans sa lettre de convocation, l abbé 
Antonio Castonguay précise que le but de la rencontre est de 
regrouper ceux qui se sont engages, cette année, dans 
differents projets sociaux: comité de citoyens, CLSC, action 
communautaire, etc."

La première partie de la rencontre sera consacrée à une 
rétrospective de ce qui a été accompli, cette année, dans ce 
domaine

Mgr Georges-Henri Levesque et les personnes impliquées 
au niveau de la pastorale diocésaine seront aussi présents

Des immigrants hommes d affaires"

MONTREAL (PC) — Apres 
avoir reçu le statut d’immi- 
grantcomme hummesd affai­
res”. trois immigrants ont 
fermé une boutique dans la­
quelle ils avaient investi une 
somme de $51.000, entre les 
mois de juin et septembre 
1972

C'est ce qu'a' appris la Com­
mission fédérale d'enquête 
sur l'immigration à Montréal.

A titre d homme d affaires, 
un immigrant reçoit aussitôt 
25 des 50 points necessaires 
pour obtenir le statut d immi­
grant C'est beaucoup plus

qu ils auraient eu si leur 
véritable métier avait été 
connu

De ces investisseurs, il y 
avait le pere et le fils, qui ont 
mis $40.000 et un autre immi­
grant, qui a investi $11.000, 
mais s’est retiré après avoir 
perdu $2.000

Depuis le debut dé ! enquê­
te. plusieurs immigrantes ont 
raconté qu elles avaient eu 
des relations sexuelles avec 
des agents d'immigration, afin 
de faciliter l'obtention de leur 
statut d’immigrant.

Investigations

A Québec, 
c’est à l’Agence 

de Détective 
Nationale Inc. 

que l’on fait 
maintenant 

confiance

L'Agença de Detective Na- 
tionele Inc., une division de 

I Agence de Securité Phillips 
Inc., met son expérience et 
m discrétion eu service de 
Québec et de le région. 
Dans tous les domaines 
de l'investigation: 

filatures • gardes du corps • 
escortes • cartes d'identité 
* enquêtes de pré-emploi • 
infiltration par des agents 
secrets professionnels 
C est à l'Agence de Détec­
tive Nationale Inc. que l'on 
fait confiance.

Consultation gratuite.

AGENCE OE DETECTIVE NATIONALE INC. 1
TU.: S2S-S55S

6614

44
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Hold-up et tentative de meurtre

Yvon "Le Prof" Fortier trouvé coupable
par Guy DVBE

Moins d une heure apres le 
début des deliberations. 12 
jurés ont reconnu Yvon Le 
Prof Fortier coupable de vol 
à main armée et de tentative 
de meurtre, hier après-midi

Fortier était accusé d'avoir 
attente à la vie de I agent Guy 
V'eauna. le 27 septembre 1972. 
quelques heures après «voir 
participe à un hold-up de 
$7.153 55 à la Banque cana­
dienne nationale de Saint- 
Casimir, dans le comté de 
Port neuf

De consentement avec la 
Couronne et la défense, le juge 
Paul Miquelon, qui a présidé à 
ce procès durant une semaine 
et demie, a reporté le pro­
noncé de la sentence au 28 mai 
(mardi prochain). Entre- 
temps. Fortier, un récidiviste 
montréalais âge de 28 ans. a 
repris le chemin des cellules 
du Centre de détention d'Or- 
sainville où il réside depuis 
son arrestation

INCREDIBILITE

Si l’on s'en tient à la teneur

du verdict, les 12 hommes qui 
devaient decider du sort de 
I accusé n'ont sans doute pas 
retenu le témoignage de Gé­
rard "Tilou" Bissonnette, un 
coaccusé dans cette affaire qui 
a été condamné jusqu’ici à un 
total de 80 années de péniten­
cier pour différents vols à 
main armée commis ici et là en 
province depuis octobre 1958 

Dans son témoignage, le seul 
d ailleurs apporté en défense, 
Bissonnette avait voulu "inno­
center" son copain Fortier en 
le substituant par "Le Profes­
seur", un pseudo-personnage 
non identifié, inconnu sur la 
scène judiciaire, un présumé 
ami de Raymond Pitre, troisiè­
me accusé dans cette affaire.

Ce dernier a plaidé coupa­
ble aux deux accusations, en 
mars dernier, et a écopé de 25 
années de "pen Pour sa part. 
Bissonnette avait devancé son 
geste, le mois précédent, et a 
été condamné a 20 ans. le juge 
Eugene Marquis ayant tenu 
compte de la feuille de route 
de chacun 
RECEDIVISTE 

En prenant connaissance du

verdict de culpabilité pronon­
ce contre lui, Fortier, qui n'en 
était pas à sa premiere appari­
tion en cour, est demeuré tout 
à fait impassible

En effet, à peine âgé de 16 
ans, il avait tué un compagnon 
de classe, a Québec, à l aide 
d un revolver, et avait écopé 
de 18 ans de pénitencier après 
avoir plaidé coupable à une 
accusation ré duite à homicide 
involontaire, le 5 juin 1963

Sept ans plus tard, soit le 8 
juin 1970. il bénéficié d une 
libération conditionnelle

"Le tueur", comme l'a quali­
fié le représentant du ministè­
re public. Me André Gaulin, 
hier après-midi, devra donc, 
outre la sentence qui lui sera 
imposée, continuer à purger 
les 11 années de sa première 
condamnation, selon la Loi sur 
les libérations condition­
nelles.

Chacune des deux accusa­
tions dont il a été reconnu 
coupable (hold-up et tentative

de meurtre) le rend passible 
de la detention à perpétuité
FELICITATIONS

Après avoir remercie les 12 
jurés, le juge Miquelon a 
félicité les policiers- 
enquêteurs pour le travail 
acharne et efficace qu’ils ont 
abattu dans cette cause depuis 
septembre 1972

A ce moment precis. Le 
Prof" Fortier a lancé un 

hum!" moqueur à l'endroit 
du tribunal, interjection qui 
n'a cependant été entendue 
que par quelques agents de la 
paix et certains journalistes.

LES FAITS

Voici le resume des faits mis 
en preuve depuis le début du 
procès:

Le 27 septembre 1972. trois 
individus masques, ultérieu­
rement identifiés commeetant 
Fortier, Bissonnette et Pitre, 
raflent plus de $7,000 à la BCN 
de Saint-Casimir, dans le com­
té de Portneuf

Quelques heures plus tard.

L'avenir du CDP se joue ce soir
par Gerard ROCHETTE

PORTNEUF’ — L avenir du 
Conseil de développement de 
Portneuf(CDP) se jouera ce 
soir, à toutes fins utiles, lors­
que se tiendra l’assemblée 
générale annuelle de cet orga­
nisme à l'école polyvalente 
centrale de la commission 
scolaire régionale Tardivel, à 
Donnacona

Ce groupement, membre du 
Conseil régional de dévelop­
pement de Quebec (CRDQ). a 
énormément ralenti dans le 
domaine de ses activités au 
cours de la dernière année, 
spécialement depuis le litige 
qui l a opposé à la Chambre de 
commerce régionale de Port- 
neuf

C'est ainsi que la participa­
tion, tant au niveau des mem­
bres que des activités, a été 
réduite pratiquement à néant 
L assemblée générale de ce 
soir permettra donc de consta­
ter si un renouveau de confian­
ce envers cet organisme se

manifeste dans le region de 
Portneuf.

11 ne faut pas toutefois 
attribuer uniquement au litige 
avec la Chambre de commerce 
la baisse de l'intérêt envers ce 
groupement. En effet, depuis 
la mise en place de nouvelles 
structures couvrant l’en­
semble du territoire de la 
région numéro 3, avec le 
CRDQ. déjà un manque d inté­
rêt s était fait sentir

Par ailleurs, il faut bien le 
mentionner, des conflits d'i­
déologie entre certains mem­
bres du conseil d'administra­
tion n'ont pas amélioré les 
choses.

Le CDP demeure toutefois 
une structure au niveau du 
territoire de Portneuf, même 
si le nombre de membres a 
considérablement diminué et 
que ses activités ont été forte­
ment réduites.

Grâce à l’initiative du CRDQ, 
des tentatives sont faites de­
puis quelques mois pour ten­

ter de reprendre vie. tandis 
que diverses réunions publi­
ques sur des sujets bien précis 
ont été tenues. Toutefois, 
celles-ci n ont pas permis de 
voir se manifester un intérêt 
grandissant nouveau envers le 
CDP

L'assemblée de ce soir s'an­
nonce donc très importante et 
elle peut être jugée comme 
cruciale en ce qui regarde 
l avenir du CDP Ou bien cet 
organisme poursuivra sa route 
dans les structures actuelles, 
en s'assurant une meilleure 
participation, ou bien d'autres 
moyens devront être inévita­
blement pris pour assurer la 
représentation de la région de 
Portneuf au sein du CRDQ 
couvrant 1 ensemble de la 
région administrative numéro 
3

La réponse est donc aux 
organismes du territoire, à 
leurs représentants et à l'en­
semble des citoyens du comté 
de Portneuf.

faite/ -vou/ 
une place ou/olcil

anglais, allemand, espagnol, italien, etc. 
appelez vite 529-6161

Berlitz
langues vivantes

service de traduction
Québec - 500 est, Grande-Allée 

529-6161
V \

C’est pas mêlant, 
il n’y a qu’un seul 

brandy blanc!
Vous buvez votre brandy blanc Mont Blanc "comme 
ça ", ‘ avec rien"...? Parfait! Il est si pur et vieilli avec 
tant de soin qu’il est bien à votre goût!
Vous buvez votre brandy blanc Mont Blanc avec un 
jus, une autre boisson alcoolique, une eau gazeuse... 
Parfait! Il est le seul brandy qui se mélange, le seul qui 
se marie si bien aux saveurs que vous aimez.
C’est pas mêlant, le brandy blanc Mont Blanc.. .‘"avec 
rien" ou “avec quelque chose”! Parfait!

X
# i

MOfljMütC
LE PUR

BRANDY BLANC

Et tout le monde le mélange!
Connaissez-vous le Blancola? 
C'est nouveau, délicieux et 
rafraîchissant Découvrez un 
autre excellent mélange, le 
Mont Blanc Stinger

Blancola
1V4 oz de brandy blanc 
Mont Blanc 
1 tranche de limette 
glaçons
3 à 5 cz de 7up (au goût)

Mont Blanc Stinger
1 V„ oz de brandy blanc 
Mont Blanc
3 4 oz de crème de menthe 
blanche Leroux 
glaçons, zeste de citron

Un produit THomos Adoms Distiller» Ltd ...Notre premier souci, c est le qualité

HORAIRE DE TÉLÉVISION
Comprenant également les postes transmis par câble

au cours d une operation 100 
deux agents de la SQ se font 
attaquer a coups de mitraillet­
te sur le terrain de stationne­
ment de l'eglise de Saint- 
Alban, sise à sept milles des 
lieux du vol.

L'agent Serge Michaud s'en 
tire indemne tandis que Guy 
Vezina. qui s'était approche 
de l'automobile pour fins de 
verification, est sauvagement 
abattu de quatre balles

Durant les jours qui ont 
suivi, Vézina est demeuré dans 
un état critique à ( hôpital 
Saint-Sacrement

Après cette fusillade (Vé­
zina avait reconnu le tireur 
comme étant Yvon Fortier), le 
trio s'enfuie à travers champs 
et bois pendant trois jours 
pour enfin aboutir à Sainte - 
Anne - de - la - Perade où il 
s'est terre sous la meunerie de 
l'endroit

En fin d après-midi (le 30 
septembre 1972), ils sont inter­
ceptés à bord d une voiture- 
taxi. en direction de Trois- 
Rivières. avec chacun $1.800 
cachés dans leurs sous- 
vétements.
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The Young and the Restless 
c
L actualité c
Klwood Glover s Luncheon 
Date c 
Intnrma 7 c 
Password c
Les p'tits bonshommes <
Fanfreluche e 
The Flintstones c

De tout de tou» c 
Ligne ouverte c

Search lor tomorrow c 
(111 (13) Boubou c 
Split Second c 
Jack Curran s Movie Mati­
nee The iron meiden c

One o clock news & weather

One o clock report c 
All my children c
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As the world turns c 
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Let's make a deal e
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Leçons de beaute c

The price is right c 
Cinema Miss Pigalle c 
Juliette and friends c 
General Hospital c

The edge of night c 
Star Performance c 
Informa 7 c 
The girl in my life c 
(131 Cinema Que les horn 
mes sont hetes 
Somerset e

Ciné jour Jeanne Doré

The price is right ,
Take 30 c 
General llospil.il 
Adele c
Another World <

Match Game 74 c 
Dessins anime- t 
The Edge of Night c 
One life to live c 
Personnalités c

la marguerite c

Tattletales c 
Allons an cirque c 
Family Court c 
(111 (13) Bobino <
The $10.000 Pyramid c 
Patofville c 
Anything you can do i

Bonanza c 
Jinny c 
Bagatelle c
(III (1.1) Sol et Gobelet c 
Batman c 
Furie c 
Pay Cards c

Vie d artiste c 
Hi Middle Day c 
Patrouille du cosmos i 
Gilligan s Island c 
Sauve qui peut c 
La vie en mouvement c 
Truth or Consequences c 
Cinéma de 5 heures La 
petite maison de the c

The Andy Griffith Show c
That girl c
News Circle c
The new beat the clock c

HORAIRES ET PROGRAMMATION EN COULEUR SUJETS A CHANGEMENTS SANS AVIS' 
TCQ: Signifie TELECABLE de QUEBEC réseau communautaire a circuit fermé.

R.-Q Signifie: Radio-Québec" syntonise au 13 sur le câble

petite histoire des longs-métrages
JEUDI 23 MAI 1974

P.M
7.30
f 7) (111 (13) Les Grands Film- 

L homme de la loi E -U. 
Western realise en 1970 par M 
Winner avec Burt I-a master 
Robert Ryan et Lee J Cobb.—Vn 
shérif se rend au Nouveau- 
Mexique pour retrouver les res­
ponsables de ta mort d un hom­
me de son village c 

7.30
( 4) (10) Jeudi 7h30 L impas­
se E.-U Drame psychologique 
réalisé en 1971 par .1 Sargenl 
aver Sally Field, Jackie Cooper 
et Eleanor Parker — Une jeune 
fille revient à la maison de ses 
parents après l avoir quittée 
pour vivre en hippie c 

900
I 31 Thursday Movie A clear 
and present danger E -U. Dra­
me social realise en 1970 avec 
Hal Holbrook. EG Marshall et 
Sharon Acker — Vn homme 
politique risque de mettre fin à 
sa carrière en luttant contre la 
pollution c 

Il 00
( 41 Cine-4 La justice de* hom­
mes . E-C Comédie dramatique 
uene réalisation de G Stevens 
avec Ronald Colman. Cary Grant 
et Jean Arthur — L:n juriste 
protège un ouvrier accusé a tort 
d avoir incendie I usine ou il 
travaille 

Il 15
(10) Sans Pantoufles Fortune 
carrée Fr Drame d aventures 
de B Borderte en 1955 avec 
Pedro Armendarii. Paul Meuns- 
seet FolroLulli. —Vn homme vit 
de nombreuse* péripéties parmi 
les tribus du désert c 

Il 30
(3» Late Movie Reflections in a 
golden eye E -U. Drame psv 
i hologique realise en 1967 par J 
Mu-Ion a*o< Elizabeth Tailo- 
Marlon Brando et Brian Keith - 
l'n officier voue un sentiment 
anormal envers un soldat qui. lui. 
toe amoureux de I épousé de son 
supérieur c

11.30
( 5» After Eleven The Maggie 
G B Comédie une realisation 
d A. Mackendrick en 1955 ave< 
Paul Douglas Alex MacKenzie et 
James Copeland — Vn gros 
industriel tente d enlever a un 
vieux capitaine un chargement 
qu il lui a confie par mégardc

18 no
( 7) Cinema 7 Le colonel Du 
rand Fr Drame sentimental 
realise en 1948 par R Chanas 
avec Paul Meurisse. Michele 
Martin et Liliane Bert — Les 
faits héroïques et succès senti 
mentaux d un colonel d Empire

1200
(12) Feature Movie Arch of 
triumph E-U Drameréaliseen 
1947 par L Milestone avec 
Charles Boyer. Ingrid Bergman 
el Charles Laughton — Vn 
réfugié politique tombe amou 
reux d une jeune femme à qui il 
redonne le gout de vivre c

12 00
(13) Cine-Soir Sept Eeo«sais 
explosent It Western une reali­
sation de F Giraldi en 1967 avec 
David Bailey RobertoCamardiel 
et Léo Anchoriz — Au Texas, en 
1966. sept freres partent a la 
recherche du trésor familial volé 
par un criminel

VENDREDI 24 MAI 1974
AM.

930
( Hi Morning Movie Forbidden 
street G B Drame sentimental 
réalisé en 1949 par J Negulesco 
avec Maureen O Hara. Dana An­
drews et Sybil Thorndike — A la 
fin du XIXieme siecle.à Ixndres. 
une jeuneJille de famille fortu­
née connaît une triste destinée 
apres son mariage à un peintre 
dépouillé 

10 20
( 7i Filmatin La deuxième 
femme E V Drame policier 
realise en I950par.l V Kern avec 
Robert Young. Betsy Drake et 
Henry O'Neil — Depuis la mort 
accidentelle de sa fiancée, un 
jeune homme est poursuivi par la 
malchance

P M
12.30

)I2) Jack Curran s Movie Mali 
nee The iron Maiden G B 
Coined e une r. ilsation de G 
Thomas en 1963 avec Michael 
Craig Anne Helm et Alan Haie 
jr Pour vendre un avion a un 
Américain fortuné, le représen­
tant d une avionnene prend part 
a une course de tracteuis a 
vapeur c 

1.15
(10) Ciné-Vendredi La ven 
geanco du doge It 1964 aventu 
res de P Mercanti avec Guy 
Madison, Gastone Moschin et 
Lisa Gastoni. — Des jeunes 
aristocrates vénitiens trament 
contre un doge despotique c 

200
( 4i Cinema Miss Pigalle Fr 
Mélodrame realiséen 1957par M 
Cam avec Barbara Laage Paul 
Camho et Jean Tissier — I 
maîtresse d un diplomate affron 
te maintesdiiiicultés lorsque -on 
amant est impliqué dans une 
révolution c 

230
(III (13) Cinema Que les boni 
mes sont bêles ' Fr Cotnedie 
policière une realisation de R 
Rirhebé en 1957 avec François 
Perier. Dany Carrel et Pierre 
Mondv — Deux criminels utili­
sent une jeune caissière pour 
s emparer d un gros montant 
d argent 

235
( 7) Ciné Jour Jeanne Doré It 
Mélodrame realise en 1938 par M 
Bonnard avec Emma Gramatioa. 
Leonardo Cortese et Evi Malta 
gliatti. — Iji mere d un homme 
condamné pour assassinat doit 
transmettre un message pour la 
femme qu il aime 

500
<I3) Cinema de 5 heures La 
petite maison de the E V 
Comédie satirique une réalisa 
tion de D Mann en 1956 avec 
Marlon Brando. Glenn Ford et 
Eddie Albert — Vn officier 
américain de I armée d occupa 
tion dot» introduire la démocra 
tie chez les habitants d une île 
japonaise c
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Il est impossible pour 
un office de mise en

le gouvernement québécois de créer 
marché de produits d'amiante (C. Garon)

par Fortunat MARCOUX 
de notre bureau de 

Thetford Mines

Pour des problèmes techni­
ques. économiques et surtout 
constitutionnels, il est impos­
sible pour le gouvernement 
québécois de créer un office 
de mise en marche de produits 
d amiante, tel que propose, le 
27 septembre 1973. par le 
Conseil régional de dévelop­
pement des Cantons de l'Est 
dans son avis sur le développe­
ment de l’Estrie

Ou moins, c'est à cette 
conclusion qu'en est venu un 
fonctionnaire du ministère 
québécois des Richesses natu­
relles. M Claude Garon, atta­
che au service de recherche et 
de planification socio­
économique. dans un rapport 
qu'il a remis, le 10 décembre 
dernier, au directeur du bu­
reau de planification du minis­
tère. M Michel Bussière Le 
document portait l'annotation 
suivante: "circulation res­
treinte"

On se souvient que leCRD de 
I Estrie avait proposé la créa­
tion d'un office national de 
mise en marché, contrôlé par 
le gouvernement du Québec, 
qui achèterait l'amiante que 
les sociétés américaines ex­
traient du sol québécois, et le 
revendrait sur les marchés 
extérieurs.

Il avait soutenu que la mise 
sur pied d une telle régie 
permettrait d accroître chez 
nous la transformation du 
minerai brut en produits finis, 
de récupérer une partie des 
profits que réalisent les com­
pagnies productrices, de don­
ner au Quebec un véritable 
monopole dans ce domaine, de 
briser la chaîne de l'intégra­
tion verticale des sociétés qui 
peuvent actuellement dépla­
cer des profits d'une unité de 
production à l'autre, en fonc­

tion des variations du taux de 
taxation, de tester la solidité 
des marches et voir dans 
quelle mesure les prix de 
vente pourraient être augmen­
tés, de permettre à chaque 
mine de se spécialiser selon la 
nature de ses gisements, de 
faciliter la mise en production 
de nouvelles mines, de plani­
fier la production, etc.

L avis recommandait aussi 
une double structure de prix 
pour l’amiante: le prix sur le 
marché québécois étant infe­
rieur à celui sur les marches 
extérieurs

UN PROBLEME CONSTITU­
TIONNEL

Dans ses commentaires, M 
Garon explique que. bien que 
fort louable, la proposition du 
CRD des Cantons de l'Est 
touchant l'amiante extrait 
dans les mines de l Estrie est 
anticonstitutionnelle car elle 
dépasse les limites de la 
compétence de la législature 
provinciale puisqu'elle em­
piète sur le pouvoir exclusif du 
Parlement du Canada de légi­
férer en matière de règlemen­
tation du trafic et du com­
merce. Or, soutient-il. le but de 
l'office vise l’interdiction et la 
règlementation des exporta­
tions des fibres d’amiante qui 
relèvent de la juridiction du 
gouvernement fédéral.

Cependant. M Garon note 
qu un tel office pourrait régir 
les gisements d'amiante situés 
à l'extérieur des Cantons de 
l'Est, tels ceux du Nouveau- 
Quebec et du Nord-Ouest qué­
bécois.

Le fonctionnaire fait ob­
server que l'office pourrait 
être mis sur pied à la condition 
que les producteurs soient 
libres d y adhérer, partielle­
ment ou totalement. Mais, 
reconnait-il, cette proposition 
a peu de chance d’étre accep­

tée par les sociétés d exploita­
tion

Le rapport rejette deux au­
tres hypotheses, la première 
qui aurait permis la creation 
d un office sur une plus petite 
echelle et la possibilité de 
convertir l’impôt minier sur le 
revenu en taxe sur la produc­
tion et d'exiger un paiement 
en nature (fibres d'amiante! 
plutôt qu en monnaie, et la 
deuxième qui aurait prevu 
(imposition d une taxe d a- 
chat appelée normalement, 
mais a tort, taxe de vente

Dans le premier cas, la 
mesure serait anticonstitu­
tionnelle parce que les taxes 
sur la production sont considé­
rées comme indirectes, donc 
de competence fédérale, à 
moins que cette taxe soit une 
royauté (prix de vente du 
minerai). Mais les gisements 
d’amiante n appartiennent 
pas au gouvernement du Qué­
bec. donc pas de vente ou de 
royauté.

Dans le deuxième cas. même 
s'il est de compétence provin­
ciale d’imposer une taxe d’a­
chat. cette solution ne peut 
être appliquée dans l'indus­
trie de l'amiante en raison des 
ententes internationales, vu 
que la majorité des acheteurs 
demeurent et obtiennent le 
minerai à partir de l 'étranger.

Le gouvernement québécois 
ne pourrait-il pas alors créer 
( office avec l'assentiment de 
son homologue canadien? M. 
Garon détruit cette hypothèse 
fort simpliste en affirmant que 
le gouvernement fédéral, en 
vertu de sa constitution, ne 
peut pas transférer aux pro­
vinces une partie de ses droits 
reconnus de plein droit.

Si seul le gouvernement 
fédérai a le pouvoir de créer 
l'office, que le CRD des Can­
tons de l’Est lui en fasse la 
suggestion!

Mort violente de Georges Gobeil

Toussaint Leblanc et 
Rodrigue Moreau condamnés 
à 6 et 5 ans de pénitencier

par Guy DITBE

Pour avoir tué un concierge 
en le frappant à coups de pied 
et à coups de poing, à 1 Au­
berge du Palais, le 2 novembre 
dernier, Toussaint Leblanc, 
âgé de 28 ans, de Baie-Trinité, 
et Rodrigue Moreau, âgé de 26 
ans. de Godbout, ont écopé 
respectivement de six et de 
cinq ans de pénitencier, hier.

La victime. Georges Gobeil. 
âgée de 42 ans, du 337. rue 
Saint-Paul, à Québec, avait été 
rouée de coups lorsque tous 
trois étaient en boisson.

Leblanc et Moreau, deux 
foreurs de la Côte-Nord, 
avaient initialement été accu­
sés de meurtre, le 16 novembre 
dernier, suite à une enquête 
du coroner présidée par Me 
J -Armand Drouin, qui les 
avait tenus criminellement 
responsables de la mort de 
Gobeil.

"Ils ont alors subi leur 
enquête préliminaire à la 
suite de laquelle ils ont été 
cités aux assises, parce qu’un 
juge de la cour des sessions de 
la paix a trouvé qu'il y avait 
matière à procès.

Le 4 du mois courant, on leur 
offre de plaider coupable a 
une accusation réduite à ho- 
modicide involontaire, ce 
qu ils font I,eur sentence avait 
été ajournée à hier.

La peine légèrement plus 
forte imposée à Leblanc s'ex­
plique par le fait qu'il possé­
dait déjà un dossier antérieur

En rendant sa décision, le 
juge en chef Eugène Marquis, 
de la cour du banc de la reine, 
a précisé qu'il avait tenu 
compte des circonstances 
ayant entouré le crime.

En prenant pour acquis 
qu ils seront tous deux éligi­
bles à des libérations condi­
tionnelles, Moreau pourra 
donc recouvrer sa liberté dans 
moins de deux ans. tandis que 
son compagnon Leblanc sorti­
ra de 1 ombre dans exactement 
deux ans. soit le tiers de 
chacune des peines imposées.

Ce sont les criminalistes 
Richard Grenier et Germain 
Martin, ce dernier du Bureau 
de l aide juridique, qui ont 
assumé leur défense, tandis 
que la Couronne était repré­
sentée par Me Pierre Trahan.

Incidemment. Moreau est le 
type qui s'était fait grièvement 
blesser, à Sept-Iles. en mai 
1972. lorsqu un automobiliste 
avait "brisé" une ligne de 
piquetage, à l'occasion de la 
désormais célèbre grève du 
Front commun.

TENTATION ASSEZ FORTE

Un criminel d occasion, qui

n'a pu résister à la tentation 
assez forte d'échanger un che­
que de $820 trouvé sur un 
babillard de l'université La­
val, s en est tiré à bon compte, 
hier, quand son procureur. Me 
Gilles Baribeau, l'a décrit 
comme un "cas sympathique".

Le chef cuisinier diplômé 
apercevait depuis deux jours 
le chèque perdu qui n'était 
toujours pas reclame. C'était 
l'occasion ou jamais de s en 
servir pour échanger sa vieille 
motocyclette et s'en retourner 
chez lui. soit aux Iles-de -la- 
Madeleine.

Il dépose le bout de papier a 
la caisse pop de Saint Thomas 
- d Aquin, à Sainte-Foy, d'où il 
le retire. 48 heures plus tard, 
pour effectuer sa transaction... 
qui n’a pas réussi: les policiers 
sont intervenus.

Le jeune homme pourra 
donc retourner quand même 
au pays de Louis-Philipppe 
Lacroix, mais sur sa... vieille 
moto.

Le juge Roch Lefrançois, 
tenant compte des observa­
tions de la Couronne et de la 
défense qui s'acocordaient a 
dire que ce n'était, en fait, 
qu'une "erreur de jeunesse”, 
a bien voulu surseoir au pro­
noncé de la sentence pour une 
période d'un an.

hui et

s

demain
ACHETEZ SANS 
PAYER LA TAXE!

Nous la paierons à votre place!

»riss©Tre.
BOIS CT MATERIAUX 
DE CONSTRUCTION

PAS DE LIVRAISON - PAS DE COMMANOE TEUPHONIQUi

Selon le fonctionnaire pro­
vincial. pour que le gouverne­
ment central accepte une telle 
proposition, il faut qu'il juge 
I amiante d interet national, 
c est-a-dire que le projet con­
cerne et intéresse plusieurs 
provinces Malheureusement, 
il n y a que cinq provinces 
productrices d'amiante (Ter­
re-Neuve . Québec. Ont a rio. Co- 
lombie-Britannique et Yukon), 
ce qui est insuffisant. De plus, 
il faudrait l'accord des cinq 
provinces pour la création de 
la régie II serait concevable 
de s attendre a ce que les 
provinces s opposent à ce que 
le pouvoir fédéral intervienne 
dans ce secteurde leur juridic­
tion.

CONTRAINTES TECHNI­
QUES ET ECONOMIQUES 

D’autre part, le document

fait état de problèmes techni­
ques et economiques qui. s ils 
ne paraissent pas suffisants 
pour empêcher la création de 
l'office, sont quand même 
assez importants pour en re­
tarder la mise en application 
Les principales difficultés 
concerneraient la fixation des 
prix et le contingentement de 
la production

Par exemple, d expliquer M 
Garon. étant le seul acheteur. 
I oflice aurait la tache ingrate 
de determiner le prix d achat 
des fibres d amiante, et possé­
dant le monopole, il aurait 
aussi à fixer le prix de vente 
dans un marche où il n'y a pas 
d'offres, ni demandes publi­
ques Il n est pas improbable 
que les producteurs auraient 
tendance à gonfler leurs coûts 
Je production afin que L office

leur acheté l'amiante au prix 
le plus eleve possible Si le 
prix d achat était trop eleve. il 
y aurait danger de surproduc­
tion. et si le prix était trop bas. 
il y aurait risque de non 
production II est evident que 
I office chercherait a acheter 
au prix le plus bas possible e( a 
revendre au prix le plus eleve 
afin de réaliser le plus de 
profits possible

D autre part, ( office de mise 
en marche contrôlerait la pro­
duction de chaque mine afin 
de ne pas inonder le marche 
mondial ou de ne pas accumu­
ler trop de stocks Le rationne­
ment de la production serait 
non seulement une mesure 
assez impopulaire, mais son 
application reposerait sur des 
critères difficiles a etre déter­
minés

Carrières
et

Professions

Prendre rendez-vous o:
529-9356

Restaurant exclusif, Haute- 
Ville. Bonnes conditions. 
Emploi permanent.

FILLES DE TABLES
demandées

TRAVAILLER ?
Compagnie internationale 

rechercha 
6 couche-tard 

avec auto
$ î 20 par semaine - temps plein 

$60 pa' semaine - temps partiel 
Possibilité d avancement 

Téléphoner: 10h. a.m. a 9h. p.rr
535 9087__________

VOUS DESIREZ

CONTREMAITRE
Egouts - Aqueduc

Une entreprise de Québec 
demande un contremaître 
ayant de T experience dans 
la construction de chemins, 
égouts et aqueduc ainsi que 
dans l'opération d équipe­
ment lourd.
Lieu de travail: Québec et
environs.
Salaire: Selon l'expérience 
et la compétence.

Faire parvenir curriculum 
vitae à:

Dept 6220 - Le Soleil

LA COMMISSION SCOLAIRE REGIONALE OE LA PENINSULE 
RECHERCHE:

UN (I) CONSEILLER D ORIENTATION
FONCTION:

QUALIFICATIONS
REQUISES:

LIEU DE TRAVAIL:

Le rôle principal du Conseiller d'Orientation 
est de fournir une assistance professionnelle 
aux eleves face à leur orientation en vue de 
fovoriser leur integration au monde du 
travail.
Posséder „n diplôme universitaire terminal 
de premier cycle dans la discipline 
appropriée
Secteur Grande-Vallée et Murdochville

I e< personnes interessees à ce poste sont priées de faire porvenir 
leur offre d emploi ou:

Directeur du Personnel,
C.S.R. de la Péninsule 
C.P. 2003 
Gaspé, P.Q.
GOC 1 RO

DATE LIMITE OU CONCOURS: S juin 1974

HOPITAL NOTRE-DAME OE CHARTRES, MARIA, 
recherche les services d un:

DIRECTEUR DU PERSONNEL
FONCTIONS: Sous l'autorité de lo Directrice Générale, le 

candidat choisi aura lo responsabilité de ( ensemble des 
activités relatives au recrutement et à lo gestion de tout le 
personnel, ainsi que C interprétation et l 'application des 
diverses conventions collectives de travail et ententes, et la 
participation à leur négociation s'il y a lieu. Est membre du 
Comité de Regie de l’établissement.
Il peut se voir confier toutes autres responsabilités inhérentes 
à sa fonction.

QUALIFICATIONS REQUISES: diplôme universitaire en 
relations industrielles, ou en sciences de I homme, ou en 
sciences de l'administration; nu T équivalent Une expérience 
d au moins un ( 1 ) an dans le secteur hospitalier présentera un 
avantage marqué dans le choix du candidat.

REMUNERATION: En fonction de lo politique du Ministère 
des Affaires Sociales, la demande d emploi et le curriculum 
vitae devront être adressés a vont le 5 |uin 1974
O: DIRECTRICE GENERALE,

HOPITAL NOTRE-DAME DE CHARTRES, MARIA,
Cté de Bonaventure, P.Q. GOC 1Y0 TéL: 759-3443

POSTES OFFERTS AU SIEGE SOCIAL DE 
L'ORDRE DES INGENIEURS DU QUEBEC

Le posfe

Les exigences

Le traitement

Le poste

Les exigences

Le traitement

Le poste

Les exigences

Le traitement

DIRECTEUR ADJOINT 
SERVICES PERSONNELS 
ET DE PLACEMENT
Assister et remplocer, au besoin, le directeur des services dans I exécution 
de ses différentes tâches.
Assumer une bonne part de la responsabilité du placement des membres. 
Participer à l'élaboration des procédures.
Travailler o la réalisation de différentes publications.
Travailler à la promotion des services.

Membre en regie de l'Ordre des ingénieurs du Quebec 
7 à 10 années d'experience, dont un minimum de deux à un poste identique 
ou connexe.
Excellente connaissance du français et de l'anglais parlés et écrits. 

Selon lo formation et l'expérience du candidat choisi.

INSPECTEUR PROFESSIONNEL
Siéger au sein du Comité d inspection professionnelle, dont le rôle est de 
surveiller la qualité des actes professionnels posés par les membres de 
l'Ordre des ingénieurs.
Vérifier les dossiers, livres et registres relatifs à l'exercice de lo profession 
d'un membre.
Enquêter sur la conduite et la compétence professionnelle d’un membre 
pour le Comité d'inspection professionnelle.
Rédiger les rapports du comité.

Membre en règle de l’Ordre des ingénieurs du Quebec 
Minimum de 5 années d experience professionnelle.
Connaissance des lois, des reglements et notamment du Code de 
déontologie.
Facilité de rédaction et de travail d'équipe.
Excellente connaissance du fronçais et de l’anglais parlés et écrits 

Selon les qualifications Pourra intéresser foute personne dont le salaire 

est présentement de $14,000 par annee.

RECHERCHISTE
Travail general de recherche préparatoire o lo compilation de statistiques, 
a lo composition de rapports, de mémoires et outre documentation, dons le 
domaine de la formation et de la profession de l’ingénieur. 
Préparation de textes de travail pour comités et autres groupes 
Collaboration à lo production de documents destinés aux membres, oux 
etudiants et au public en général.
Secretariat de certains comités.
Autres tâches que pourraient demander les dirigeants du secrétariat de 
I Ordre.

Etre membre en regie de L Ordre des ingénieurs du Quebec serait un atout. 
Minimum de 3 onnées d expérience professionnelle, dont une bonne partie 
dans l 'enseignement et la recherche ou autre domaine pertinent o la tâche. 
Facilite de rédoction et de travail d équipe.
Excellente connaissance du français et de I anglais parles et écrits. 

Selon les qualifications.

(.es condidats intéressés sont priés de nous faire parvenir leur curriculum vitoe, en indiquant sur 
I enveloppe le poste pour lequel ils posent leur candidature, et d'adresser le tout à .

Ordre des ingénieurs du Québec 
1100 - 2075, rue University H3A 1KB Montréal, Québec

Quebec. Le Soleil, jeudi 23 moi 1974

CARRIERES et 
PROFESSIONS

COMMISSION SCOLAIRE DES IlETS

PSYCHOLOGUE
(Conseiller d orientation) 

(Concours PS-74-OI)

NATURE DU TRAVAIL
Le râle principal du psychologue est de iourmr une assistance 
professionnelle aux elèves en vue de leur integration et de 
leur adaptation en milieu scolaire et social.

ATTRIBUTIONS CARACTERISTIQUES
Le psychologue effectue des tâches relatives a l’élaboration 
des objectifs et des politiques de travail de son secteur en 
tenant compte des politiques generales d administration et 
de pédagogie tant au niveau de l ecole qu au niveau de la 
commission. Il est chorge de lopplicotion de cette politique 
Le psychologue rencontre les élèves, individuellement ou en 
groupe, il leur administre ou besoin des tests d'intelligence, 
de personnalité ou certains tests spécifiques. Il est charge de 
leur reeducation et de leur réadaptation Au besoin, il référé 
l'éleve aux personnes concernées ainsi qu'à des institutions 
spécialisées.
Il contribue à T élaboration de programmes d octivites, en 
particulier pour des classes spéciales, il assiste et conseille les 
administrateurs, les enseignonts et les parents et leur 
communique les rapports appropries II participe à des 
etudes de cas à l'interieur d une équipé multidisciplinaire.
Il monte et tient à jour le dossier des elèves en ce qui concerne 
son secteur.
Il peut se voir confier toutes autres responsabilités mherentes 
à sa fonction.

QUALIFICATIONS REQUISES
Posséder un diplôme universitaire terminal de premier cycle 
en psychologie, avec option appropriée.

SALAIRE ET BENEFICES MARGINAUX
Selon convention collective en vigueur

MODALITES
les personnes intéressées ont jusqu au 31 mai 1974, à 16:00 
heures, pour faire connaître leur intérêt par écrit.

La candidature devra comporter les éléments suivants;
a) un exposé manuscrit, d'au plus trois cents (300) mots, 

nous signalant pourquoi vous vous croyez opte à remplir 
un tel poste;

b) toute piece pertinente.

PRINCIPAUX
(CONCOURS P-74-03)

AFFECTATION
Ecole St-Edmond et école Lagoce.

NATURE DU TRAVAIL
Sous I outorité du Directeur Général, le directeur de l'école 
assume l’entiere responsabilité de son école II organise son 
école au plan pedagogique, financier, de l'équipement et du 
personnel. Il est Logent des relations extérieures de son école 
et assure les communications avec la commission et le milieu

QUALIFICATIONS
A) Une formation pédagogique d au moins 15 ans de 

scolarité; être légalement qualifié.
B) Une connaissance des méthodes nouvelles d enseigne­

ment.
C) Une experience démontrant une habileté à résoudre des 

problèmes d’ordre technique et administratif.
D) Une expérience d'au moins cinq (5) ans comme 

enseignant.
E) Toute experience jugée pertinente et équivalente pourrait 

être considérée

SALAIRE
Selon la politique administrative et salariale du Ministère de 
l’Educotion.

MODALITES
Les personnes interessees ont jusqu au 31 mai 1974, à 16 00 
heures, pour foire connaître leur intérêt par écrit.
La candidature devra comporter les éléments suivants;
a) un exposé manuscrit, d'ou plus trois cents (300) mots, 

nous signalant pourquoi vous vous croyez apte â remplir 
un tel poste;

b) toute pièce pertinente

STENO-SECRETAIRE
(Service de I Enseignement) 

(CONCOURS S-S-74-Ol)

NATURE DU TRAVAIL
L’employee de cette classe remplit les fonctions de 
secretariat, généralement auprès des employés de rang 
professionnel ou l'équivalent et des employés de rang 
inférieur.

ATTRIBUTIONS CARACTERISTIQUES
De façon générale, elle note en sténographie, transcrit ses 
notes au doctylographe et corrige textes, lettres et rapports 
ainsi produits; elle dactylographie également o partir 
d ’enregistrement sur rubans mognétiques, de brouillons et de 
textes déjà dactylographies

Elle répond au téléphone, fournit des renseignements d'ordre 
general, prend les messages et, lorsque requis, fixe les 
rendez-vous.
Elle s'initie progressivement a la fonction de secrétaire de 
classe supérieure et effectue certains travaux de secretariat à 
caractère général.
Elle tient à jour fichiers et dossiers et opéré selon les besoins, 
les mochines de bureau d usage courant. Elle accomplit toute 
autre tâche connexe

SCOLARITE ET EXPERIENCE
Avoir complète le cours secondaire V.ovec option 
appropriée ou posséder un diplôme ou une attestation 
d'etudes dont I equivalence est reconnue par l'autorité 
competente. Minimum de deux (2) onnées d'expérience.

AUTRES EXIGENCES
Connoitre la sténographie, 
disposition des textes.

fa dactylographie et la

SALAIRE ET BENEFICES MARGINAUX
Selon la convention collective en vigueur.

MODALITES
Les personnes intéressées ont jusqu'au 31 mai 1974, à 16 00 
heures, pour faire connaître par écrit, leur intérêt pour ce 
poste.

Faire parvenir le tout à:
COMMISSION SCOLAIRE DES ILETS
Service du Personnel
5275, des Violettes
Orsainville
GIG 3V6
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Nixon entend réaliser la détente commerciale 
avec Moscou en dépit des réticences du Congrès

WASHINGTON, (AFP) — 
I. administration Nixon a an­
noncé, hier, son intention de 
faire un nouveau pas dans la 
coopération économique entre 
les K'tats-I'nis et I Union sovié­
tique. quelles que soient les 
reticences du Congrès.

l-j commission commerciale

mixte américano-soviétique, 
qui groupe les responsables du 
commerce extérieur des deux 
pays, a annoncé dans un com­
muniqué publié a I issue de 
deux jours de travaux tenus a 
Washington, qu elle allait re­
commander aux gouverne­
ments des deux pays de conclu­
re un accord a long terme pour

faciliter la coopération écono­
mique. industrielle et techni­
que entre les deux superpuis­
sances.

('et accord, qui aura pour but 
de permettre une meilleure 

organisation des échanges 
sovieto-américains, devrait 
avoir une duree de dix ans. et sa

conclusion devrait intervenir a 
I occasion de la visite du presi­
dent Nixon a Moscou cet ete, a 
annoncé M. William Simon, 
secrétaire au Trésor et chef de 
la section américaine de la 
commission mixte.

M. Simon, au cours d une 
conférence de presse, a prer ise 
qu il s agit la d un simple 
accord de gouvernement, et non 
d un traité, ce qui évitera a 
I administration de devoir le 
faire ratifier par le Congres, ou 
régne une forte opposition à la

détente commerciale” avec 
Moscou.

|>»s parlementaires améri­
cains refusent notamment d ac­
corder la clause dite de la 
nation la plus favorisée et des 
crédits commerciaux a I l'nion 
soviétique tant que le Kremlin 
n assouplira pas sa politique 
d émigration des Juifs.

Mais la délégation américai­
ne à la commission mixte 
' réaffirme . dans le communi­
qué conjoint, sa determination 
de fournir un traitement non 
discriminatoire a Moscou.

M. Simon a assuré que I admi­
nistration n entend pas faire de 
compromis de fond avec le 
Congrès, et qu elle est convain­

cue que la loi comprenait les 
avantages commerciaux prévus 
pour les pays socialistes sera 
adoptee avant la fin de I année.

Nous allons travailler très 
dur pour cela, car c est impor­
tant pour les ï.'tats-l'nis et pour 
le reste du monde”, a dit M. 
Simon.

Le chef de la délégation 
soviétique. M Mikhail 
Kou/min. ministre par intérim 
du Commerce extérieur, a cher­
che a rassurer les responsables 
des milieux d affaires améri­
cains en affirmant que I Union 
soviétique, comme les Etats- 
Unis, est un partenaire com­
mercial très sur .

I.a commission, qui avait été 
instituée au cours du sommet 
de Moscou en mai 1972. souli­
gne dans le communique clôtu­
rant sa quatrième session que 
ses travaux ont représenté un 
nouveau pas important dans le 
développement constructif de 
solides relations commerciales 
a long terme mutuellement 
avantageuses”. I*• commerce 
entre les deux pays a atteint un 
milliard et demi de dollars en 
1973, soit plus du double de 
I année précédente, lacommis- 
sion prévoit de se réunir de 
nouveau à Moscou en 1975.

Paul VI annonce que 1975 

sera une Anné sainte

L'avocat de Sirhan Sirhan 
était "écouté" par le FBI

FUNERAILLES A DUBLIN
Les corps des personnes tuées par 
I explosion d une voiture piégée, 
dimanche dernier, à Dublin, quit­
taient, hier, la cathédrale de la ville

PA

pour le cimetière. Une foule dense 
s est recueillie tout au long du 
parcours du cortège funebre.

DETROIT (AFP) — Le depar 
tement de la Justice et le FBI 
(sécurité fédérale) ont recon 
nu, hier, avoir violé les droits 
constitutionnels d'un avocat 
d'origine libanaise, M. Ab- 
deen Jabara. en plaçant des 
tables d'écoute illégales sur 
son telephone.

M Jabara est le porte-parole 
de diverses causes arabes aux 
Etats-Unis.

Dans une déclaration faite 
auprès du tribunal fédéral de 
Detroit, ces deux agences ont 
d'autres part également re­
connu que des renseigne­
ments sur l'avocat avaient été 
communiqués à des organisa­
tions sionistes aux Etats-Unis.

Selon la déclaration du dé­
partement de la Justice, 29 des 
conversations téléphoniques

de M. Jabara ont été enregis­
trées par des moyens électro­
niques. du 9 octobre 1972 au 16 
novembre 1972. Le FBI a 
également mené une enquête 
sur l’avocat à partir de 1967.

M. Jabara, né aux Etats-Unis 
de parents libanais, a défendu 
Sirhan B. Sirhan, assassin du 
sénateur Robert Kennedy, à 
son procès en 1969

CITE DU VATICAN (AFPl — 
Paul VI a demande une am­
nistie pour tous les prison­
niers politiques ou de droit 
commun ayant des circonstan­
ces atténuantes, à quelque 
pays qu ils appartiennent, à 
l'occasion de l'Année sainte 
1975 à Rome

Cet appel est contenu dans 
une' bulle d indiction du jubi­
le universel pour 1 Anneesain­
te 1975' publiée, aujourd hui. 
à Rome.

A u cours d une conference 
de presse, le dominicain Rai- 
mondo Spiazzi a précisé que, 
lors de la derniere Année 
sainte en 1950, une dizaine 
d Etats ont pris des mesures de 
grâce, dont l'Allemagne fédé­
rale. plusieurs pays d Améri­
que latine, l'Espagne et I I 
talie.

Le pape lance, d'autre part, 
un vibrant appel en faveur des 
pays en voie de développe­
ment, des "populations tou­
jours affligées par la famine 
ou la g uerre". Il proclame le 
droit de chaque homme au 
travail, au logement, à l'assis­
tance médicale et sociale et a 
la protection de la moralité 
publique.

En faveur, en particulier du 
Tiers Monde, le Souverain 
pontife invite chaque chrétien 
à participer, au moins, à des 

micro-réalisations” En ce 
domaine, ajoute-t-il, l'Eglise 
ne peut offrir que "l'obole de 
la veuve”, mais elle peut 
guérir de "petites blessures 
qui souvent ne tiennent aucu­
ne place dans les grands 
projets de réformes sociales”

augmenter les vocations sacer­
dotales A tous les hommes, il 
demande de renoncer aux 
guerres et divisions fratrici­
des, de tenter de regler les 
problèmes economiques, eco- 
logiCues, énergétiques et so­
ciaux^ de libérer les opprimes 
et d assurer une plus grande 
dignité à la vie humaine Aux 
chrétiens, il demande de faire 
penitence pour leurs divi­
sions Quant au problème des 
indulgences, qui fut a l ongine 
de la rupture entre entre 
Rome et Luther, il y a plus de 
4<)0 ans. il sera avu sous un 
angle théologique nouveau, 
constituant une "ouverture 
pour les protestants et axe

directement sur le Christ Ce 
qui comptera désormais, a 
precise le pere Siazzi. ce ne 
seront pas tant les ’ ceremo­
nies extérieures ”, qu une sin 
cere conversion du coeur

1-a bulle, qui porte la date du 
23 mai 1974. est rédigée en 
latin et signée par Moi. Paul, 
evéque de 1 Eglise catholi­
que Elle sera devait être lue. 
aujourd hui. dans I atrium de 
la basilique de Saint-Pierre

L Année sainte de I Eglise 
est célébré tous les 25 ans 
Celle de 1975 s ouvrira a Noel
1974 et se clôturera a Noel
1975

Aux prêtres, 
demande un

le Saint-Père 
effort pour

ERRATUM
Dans le Mise au point parue vendredi le 17 mai, le 
paragraphe No 6 aurait dû se lire comme suit:

MISE au POINT DU

PAVILLON
SAINT-DOMINIQUE

6 - L arbitrage, appelé la solation ou I arbitrage du Cardinal 
Maurice Roy, n est pas l'arbitrage du Cardinal Maurice Roy, mais
I arbitrage de la C.S.N.
Ce projet a ete prepare par la C S N , de I aveu même du president 
de la centrale, Marcel Pepin, qui a demande au Cardinal Maurice 
Roy de le presenter aux religieuses dominicaines afin qu il soit plus 
facilement accepte par celles-o. La C S N utilisait ainsi T Eglise 
pour sauver son prestige dans un conflit qui n avait pu etre regie a 
cause de I intransigeance de son syndicat. Destine a assurer le 
reengagement des grévistes par le Pavillon, ce projet ne tient aucun 
compte de la situation octuelle et ne peut être accepte D ailleurs, il 
est assez étonnant que la C.S.N propose un arbitrage alors que 
pour celle-ci c est une absurdité, une insulte a I intelligence, une 
aberration mentale comme le déclarait monsieur Beaudoin, 
directeur de lo greve des chauffeurs d autobus (C.S.N ) lors du 
conflit avec la C.T.C.U.O

(ANN )

De nouveaux bijoux...

Les pendentifs 
des Jeux Olympiques '76
Chaque pièce est une véritable oeuvre d art. Elle fera la joie de tous les 
collectionneurs. Procurez-vous les dans les différentes pièces de 5 et 10 dollars: 
Nord-Américain, Montréalais, Kingston, mondial. Avec chaîne 24" en argent 
sterling.

à gauche: Pièce de 5 dollars Nord- Américain sur monture carrée, 

au centre: Pièce de 5 dollars Nord-Américain sur monture oblongue. 

à droite: Pièce de 10 dollars Montréal sur monture ronde.
R U. r -de-ch Ofrtre V.ll» «1 r 814, Moco loirwr 2»
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35.00

45.00
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Storiess and Bible BlacL

MUSIC POWER
22 original hits original stars

BLUE SWEDE
Hooked On A Feeling

f *

EN VENTE JUSQU AU 25 MAIAD AMO
A ceux qui rêvent encore

JAMES LAST
Super Party Poe

SPECIAUX DU SAMEDI
QUANTITES LIMITEES - UN PAR CLIENT

DANS NOS 4 MAGASINS
A NOTRE MAGASIN DES GALERIES STE ANNE SEULEMENT

TV0N DESCHAMPS
Libération de lo femme RUBANS

8 PISTES ET CASSETTES
s rubons en magasin $^97Toot no» ruban» en magasin 

dont le prix de liste est $7 98 
vous sont offerts 6 ce bas prix

SAMEDI SEULEMENT, de 9h. «.m. »utqu • midi.

SURPLUS DES MANUFACTURIERS
MICROSILLONS
Selection variée m

fTKwenis «putees QQô $]98
CAPITOL - VERVE .71JT ■ I I
COLUMBIA - 8ARCLAT IVV *
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70S AVIS DE DECES
ANCTIL I Ulrtd) A I hôpital 

Notre-Dame de Fatima de la 
Pooatière le 22 mai 1974. a I age 
de 61 ans et 6 mois, est décédé 
M Alfred Anctil epoux de Mme 
Adrienne Caron II demeurait 
au 715 4e avenue, l.a Pocatiere 
Les funérailles auront lieu 
-amedi 2â mai a 3 h Depart de 
la residence funéraire 

Marius Pelletier 
408. 9e rue 

La Pocatiere
a 2h50 pour la cathédrale de la 
Pocatiere et de la aucimetiere 
paroissial II laisse dans le 
deuil outre son épousé, ses 
enfants. Pierre Andre. Louise, 
Michel, son frere M Orner 
Anctil. beaux freres et belles 
soeurs. Mme .1 A Caron. Mme 
LeonCaron.M et MmeLtienne 
Caron. M Athanas Caron Mme 
Jeanne Caron M etMmeSinai 
Aumont. Mme Jeanne luves- 
quc. M. et Mme Henri A Chai 
né. Mme A Iairraine.M et Mme 
Clement St Amant. M Ro­
muald Caron, M et Mme 
Adrien Caron Mme Annette 
Leblanc, M et Mme Paul Va- 
chon. Mme Léonie Anctil

 «25272
AUGER (François) — A Chateau 

d Eau. le 21 mai 1974. a 1 age de 
58 ans, est décédé François 
Auger, chef inspecteur de la 
Police Hydro-Quebec. epoux 
de Madeleine Bourgeois 11 
demeurait au 103, boul de la 
Riviere. a Chateau d Eau Les 
funérailles auront lieu vendre­
di le 24 mai a 1 lh Depart de la 
residence funéraire 

Falardeau Inc .
30. rue St-Joseph. 

Loretteville
a 10h45 pour I église Ste Marie 
Médiatrice et de la au eimetie 
re Notre Dame de Hull II 
laisse dans le deuil outre son 
épousé, ses enfants. Robert, 
Elisabeth. Peter Punde (Pau 
lette). Walter Punde (Cecile). 
Priere de ne pas envoyer de 
fleurs, faire le don a la Société 
Canadienne du Cancer

«2.1841
BERTRAND (Jeanne) — A Que­

bec, le 21 mai 1974,a l'àgede62 
ans et 10 mois, est décédée Mlle 
Jeanne Bertrand Elle demeu­
rait à 1 hôpital General de 
Quebec Les funérailles auront 
lieu vendredi à 9h Depart de 
I hôpital Général de Quebec. 
260. boul Langelier. a 8h40 
pour I église de St-Sauveur et 
de là au cimetière St Charles 
La direction des funérailles est 
confiée à la coopérative 

A CI P.F
Fille laisse dans le deuil *es 
freres et soeurs: M. et Mme 
Gerard Bertrand (Berthe Tur 
geon). M et Mme Robert La­
montagne (Aline). M. et Mme 
Albert Bertrand (Rita Landry), 
oncles et tantes M. et Mme 
Georges Bertrand M. Clarence 
Bertrand; ainsi que ses neveux 
et nieces, cousins et cousines

623671
CANAC-MARQUIS (Amedee) — 

A Quebec, le 21 mai 1974. à
I age de 72 ans est decede 
Amedee Canac-Marquis, em­
ployé des Peres St - Vincent - 
Paul, fils de feu Amedee Ca­
nac Marquis et de feu dame 
Emilie Morency II demeurait a 
Maison Painchaud Les funé­
railles auront lieu samedi, à 
lOh. Départ de la résidence 
funéraire de

Sylvio Marceau Inc 
270 rue

Marie de ITncarnation
a 9h50 pour 1 église de St-Malo et 

de là au cimetière St-Charles.
II laisse dans le deuil ses freres 
et soeurs, beaux-frère s et 
belles-soeurs M et Mme Gé­
rard Canac-Marquis. M et Mme 
Laurent Canac-Marquis. M et 
Mme Robert Canac-Marquis. 
M. et Mme Georges Canac- 
Marquis. M et Mme Camille 
Canac Marquis. M et Mme 
Louis Canac-Marquis. M Ray­
mond Canac-Marquis. M et 
Mme Gérard Mailloux. Mme 
Louis Lavoie. M et Mme Jean- 
Paul Jacques. M et Mme Henri 
Guirion, M. et Mme Magella 
Laverdière. Salon fermé de 5h
à7h. 622)57

CORRIVEAU (Claire Lamonta­
gne) — Au sanatorium de 
Ste-Germaine. comte Dorches­
ter, le 22 mai 1974. a I age de 84 
ans. est decédee Dame Claire 
Lamontagne, épouse de feu 
Joseph Corriveau Elledemeu 
rait a Ste-Claire. comte Dor 
Chester Les funérailles auront 
lieu samedi à lOh Depart du 
salon funéraire

Gerard luhouillier 
& Fils Enr

à 9h45 pour I eglise Ste-Claire 
de Dorchester et de là au 
cimetiere paroissial. Elle lais­
se dans le deuil p'usieurs 
neveux et nièces. itzm»

COTE (Emile) — A I hôpital 
Christ-Roi. le 17 mai 1974. à 
I age de 82 ans. est décédé M 
Emile Côte, epoux de feu dame 
Alice Gaboury Les funérailles 
auront lieu lundi à 3 heures 
Depart du salon funéraire 

Albert Rochette 
354. Route Rurale. 

St-Augustin
a 2h50 pour I église de St- 
Augustin et de là au cimetiere 
paroissial II laisse dans le 
deuil ses enfants M et Mme 
Charles Venna (Marcelle).2 et 
Mme Raymond Côté (Colette 
Pepin), M et Mme Roger Dore 
(Madeleine). M et Mme Benoit 
Cote (Charlotte Dery). M. et 
Mme Robert Côte (Therese 
Génois). M Louis Côté, beau 
frere M luonidas Gilbert bel­
les soeurs Jeanne et Lucienne 
Gaboury. Mme Angelina Du­
puis. Mme lauréat Cote Salon 
ouvert a 7 heures

622643

DROUIN (Lucille Thivierge A 
Quebec, le 21 mai 1974. a I âge 
de .VI ans est decedee Lucille 
Thivierge. épousé de M Eddy
Drouin Elle demeurait au «24

Boulevard Langelier Les funé­
railles auront lieu vendredi a

Depart de la residence funé­
raire de

Sylvio Marceau Ine 
224 ouest. St Vallier 

a Kh45 pour I eglise de Notre- 
Dame de Grace et de la au 
cimetiere St-Charles Kilt* lai* 
se dans le deuil outre son 
époux, ses enfants, gendres et 
belles-filles M et Mme Ri 
chard Drouin (Odile Kioux). M 
et Mme Jean Drouin (Denise 
Savard). M et Mme Paul For 
tier (Lisette). M et Mme Jac­
ques Drouin (Gaétane Lortie), 
M et Mme Yvon Caron (Lena), 
Pierre. Claude; ses petits- 
enfants Marc. Marie. Josee, 
Gaétan, Nancy. Carine Drouin, 
Louise, Helene Fortier: son 
frere. sa soeur, beaux-frères, 
belles-soeurs M Joseph Thi 
vierge. M et Mme Emeric 
Desharnais Mme Jean Paul 
Thivierge. M et Mme Louis 
Beaule. M et Mme Charles- 
Henri Dion, plusieurs neveux 
et nieces Salon ferme de 5 a 7 
heures «22133

DU BE (Lilianne Roussel) — A 
Mont-Carmel, le 21 mai 1974 a 
I age de 46 ans et 7 mois, est 
decedee subitement Mme Li­
lianne Roussel, épouse de M 
René Dube Elle demeurait à 
Mont-Carmel. Les funérailles 
auront lieu vendredi le 24 mai a 
3h Départ de la residence 
funéraire

Marius Pelletier 
de Mont-Carmel 

à 2h45 pour I église de Mont- 
Carmel et de là au cimetiere 
paroissial 625273

IIS F, T (Martin) — A Quebec, le 22 
mai 1974. a l'àge de 46 ans. est 
décédé Martin F’iset. plombier, 
epoux de dame Solange Be 
dard 11 demeurait au 325 de 
I Flglise. St Basile Les funé­
railles auront lieu dimanche, 
le 26 mai, a 2h30 Depart de la 
residence funéraire 

L Leclerc 
& F'ils Ltee 

18. Ave du Parc 
St Ba>ile

a 2h 15 pour l'église St-Basile et 
de là au cimetière paroissial II 
laisse dans le deuil outre son 
épousé, ses entants; Odile. 
Martine; ses frères et soeurs 
W'etlie (Mme Emilia Michaud). 
Romeo (Mme Lucienne Alain), 
Rock (Mme Lucette F'renette). 
Andre (Mme Huguette Laval- 
lee). Jeannette (Léo Jobin). 
Marie-Claire (Mme Remi Ri­
chard), F’emande (Mme Eruno 
Godin); sa belle-mère Mme 
Maurice Bedard; beaux-freres 
et belles-soeurs: Françoise, 
Jean-Yves, M et Mme Alex 
Julien, M. et Mme Marcel 
Bedard. M. et Mme Laval 
Marcotte. M et Mme Alexis 
Bedard. M et Mme Robert 
Bedard. M. et Mme Laval 
Bedard ______ 625275

GAUTHIER (Roland)— A Donna- 
cona le 22 mai 1974. à l'âge de 
68 ans et 6 mois, est décédé M. 
Roland Gauthier, époux de 
dame Aline Godin II demeu­
rait au 301 rue F'iset, Donnaco- 
na Les funérailles auront lieu 
vendredi le 24 mai à 3 heures. 
Depart du funérarium 

Roger Benoit 
344 Notre-Dame. 

Donnacona
pour 1 egli>e de Ste Agnes de 
Donnacona et de là au cimetiè­
re paroissial II laisse dans le 
deuil outre son épouse, scs 
enfants: M. et Mme André 
Beliemarre (Diane). M Jac­
ques Gauthier, sa belle-mère: 
Mme Adélard Godin; son frère 
Alfred, ses beaux-frères et 
belles-soeurs M et Mme Ar­
thur Briere (Angelina Gau­
thier). M et Mme Henri-Paul 
Germain (Fernande Gauthier), 
M et Mme Georges Girard 
(Simone Gauthier). M et Mme 
Armand Lamothe (Alma Gau­
thier), M Noël Marcotte. M. 
Wilfrid Chevalier. M et Mme 
Bruno Germain (Jeanne d Arc 
Godin). M et Mme François 
Hardy (Marie-Ange), M. et Mme 
Emery Godin. M et Mme Adé­
lard Godin. Eugene. Antoinet­
te. Mme Alfred BergeronlBIan- 
che). M Simon Leblond. M. 
Alphonse Leclerc.

____________ josim

GAUL1N (Manon) — A Québec le 
21 mai 1974. à I age de 14 ans et 
6 mois, est decedée Mlle Manon 
Gaulin. Elle demeurait au 293 
rue Latourelle. Les funérailles 
auront lieu vendredi à 3 h. 
Depart de la

Coopérative A CI PF 
funérarium Carillon 

a 2h30 pour 1 Eglise St-Jean- 
Baptiste et de là au cimetière 
Belmont Elle laisse dans le 
deuil ses parents M et Mme 
Jean-Louis Gaulin. son frere et 
sa soeur Mario et Hélène, ses 
grands-parents ainsi que plu­
sieurs oncles et tantes.

623670

GltilJERE (Ghislatn) — A St Tite 
des caps, le 20 mai 1974. à I age 
de 16 ans est decede Ghislain 
Giguere. fils de Mme Roland 
Giguere (Alvine Nolin). Il de­
meurait au 977. 4e Avenue lus 
funérailles auront lieu vendre­
di le 24 mat. a 2h30 Depart du 
funérarium

de I Anse.
280 8e Rue

a2h25pourl egliseSt-Esprtt et

de la au cimetiere St-Charles 
Il laisse dans le deuil outre sa 
mere, ses freres. soeurs, et son 
beau frere M et Mme Roger 
Boissonnault (Denise) Jac­
ques. Rejean. Gilles. Celine. 
Francine et Raynald Sa grand 
mere Mme Cyrille Nolin. plu­
sieurs oncles et tantes, cousin* 
el cousines, svp ne pas envoyer 
de fleurs mais faire parvenir 
dons al FJnlance Exceptionnel 
le •

HARDING (Gaétane Alain)— A 
I hôpital du Saint Sacrement a 
la suite d une longue maladie 
le 22 mai 1974 a I age de 38 ans 
est decedee dame Gaetane 
Alain épousé de Monsieur Ken 
Harding I il Je de Mme Joseph 
Alain belle fille de M Fred 
Harding F'Ile demeurait au 26 
rue Belle Meuniere sud Neuf 
chatel Les funérailles auront 
lieu samedi le 25 mai a 9 30h 
Depart du foyer funéraire de 

J Bouchard & Fils Ltee
1290. lere avenue 

a 9 lOh pour I Eglise Saint 
Andre de Neufchàtel et de la 
au cimetiere Saint-Charles 
(Rue Saint Val lier ouesti. Elle 
laisse dans le deuil outre son 
epoux ses enfants: Nancy, 
Shirley. Michael Son frere. ses 
beaux-frères, belles-soeurs M 
et Mme Delphis AlaimYvette 
Guillemette), M. et Mme Tony 
Ryan(Phyllis) de Montreal. M 
et Mme Ken PigeoniAnne). M 
et Mme Rex Scott(Kuby) de 
Breakeyville. plusieurs oncles, 
tantes, cousins et cousines, 
neveux et nieces Le foyer 
funéraire ouvert 2-5. 7-10

 «2-1285
JACQUES (Simone Frenette) — 

A Quebec, le 21 mai 1974. a 
I age de 42 ans et 3 mois, est 
deeedée dame Simone Frenet 
te. épousé de M Roland Jac­
ques Elle demeurait au 9370, 
Place Duberger a Charles- 
bourg Les funérailles auront 
lieu vendredi le 24 mai a lOh 
Depart du funérarium de 

L Anse.
280. Berne Rue,

a 9h45 pour I église de Ste- 
Cécile à Charlesbourg et de là 
au cimetiere St-Charles Elle 
laisse dans le deuil outre son 
epoux, ses enfants. Mario, Da­
niel. Anne et Christian Jac­
ques; sa mère. Mme Georges 
F'renette. ses freres, soeurs, 
beaux-frères et belles-soeurs, 
M et Mme Leonard F'renette. 
M et Mme Albert Frenette M. 
et Mme William F'renette, M et 
Mme Gérard F'renette. M et 
Mme Cléophas F'renette. M et 
Mme Jean-Paul Frenette M et 
Mme Jacques Vaillant (Leona 
F'renette). M et Mme Maurice 
Jacques. M. et Mme Joseph 
Regmer. M et Mme Jean 
Lessard, M et Mme Jean-Paul 
Jacques. M. et Mme Léopold 
Chabot. M. et Mme Noël Leves­
que Dr et Mme Marcel Cantin, 
plusieurs cousins, cousines, 
neveux et nieces et amis

 624220
LETELLIER (Jean-Guy) — A 

l'hôpital St-t.ucde Montreal le 
17 mai. a I age de 44 ans est 
décédé M. Jean-Guy Letellier 
epoux de dame Thelma Gal­
lant Outre son épouse, il laisse 
dans le deuil ses deux enfants 
Steve et Jennifer Sa mere Mme 
Alphonse Letellier. ses freres 
et soeurs Mme Albert Rous­
seau (Georgette) M. Marcel 
Letellier (Janine Brillé) Mme 
Jacqueline Bedard. Mme Jac­
ques Daigle (Rita) M Robert 
Letellier iThérèse Pouliot) 
Mme Jean-Guy Delaunais (Co­
lette». Il laisse aussi plusieurs 
oncles, tantes, neveux et nie­
ces. Les funérailles auront lieu 
samedi, le 25 mai a 3h Par les 
dernières volontés du défunt 
son corps fut donné à lUniver- 
sité Laval et un service sera 
chante en I FJglise St-Malo

622126

720 CARTES DE
REMERCIEMENTS

PICHER (Albert) - Mme Albert 
Picher et ses eniants M et 
Mme Jean-Pierre Picher. Jean 
F'rançois Picher. ainsi que les 
familles Picher & Marcotte 
remercient très sincèrement, 
les parents et amis pour leurs 
sympathies lors du décès de M 
Albert Picher 625005

725 SERVICES
ANNIVERSAIRES

BEAULIEU (William) — Samedi 
le 25 mai a 2h. en 1 eglise de 
SI Grégoire de Montmorency, 
sera chante le service anniver­
saire de M William Beaulieu, 
epoux de Alma Berube Pa 
rents et anus sont pries d y 
assister sans autre invitation 

_________________ 622787

BOUDREAU (Blanche) — Same­
di le 25 mai a 9heures a m en 
I F.'glise Saint Joseph de Que 
bec. sera chante le service 
anniversaire de Mademoiselle 
Blanche Boudreau Parents et 
amis sont pries d y assister 
sans autre invitation

622851

ETHIEH (Laura Ouellet) - Sa­
medi. le 25 mai 1974 a 2 heures 
p m en I eglise de Ste Anne de 
La Pocatiere. sera chante le 
service anniversaire de dame 
Laura Ouellet épousé de mon 
sieur Gaston FJhier Parents et 
anus sont pries d y assister 
sans autre invitation.

62320»

HAMEL (Alma Beaumont) — 
Samedi le 25 mai. a 11 heures 
a m . en I eglise de I Ancienne 
Lorette. sera chante le service 
anniversaire de dame Alma 
Beaumo.nt. épousé de Mon 
sieur Wilfrid Hamel F’arents et 
amis sont pries d y assister 
sans autre invitation

622» 18

JULIEN (Léo T.)— Samedi le 25 
mai a 7hl5 p.m . en l'église 
St Albert le Grand, sera chanté 
le service anniversaire de Mon­
sieur Leo T Julien, époux de 
dame Jeanne Ouellet Julien 
Parents et amis sont priés d'y 
assister sans autre invitation 

622175

MARTEL ( Eva Tanguay) — Sanie 
di le 25 mai 1974 a 9 30h a m. en 
leglise Saint-F'rançois d Assi 
se sera chanté le serv ice anni 
versaire de Madame Eva Tan­
guay épousé de feu Ernest 
Martel. Parents et amis sont 
priés d'y assister sans autre 
invitation 619013

MARTI N (Maurice) Samedi, à 5 
heures, à l'église St-Coeur de 
Marie, sera chanlee une messe 
anniversaire pour M Maurice 
Martin Parents et amis sont 
priés d y assister sans autre 
invitation 623sus

VOY’ER (Gérard) — Samedi le 25 
mai 1974 à 3h p.m. en léglisede 
Rivière-a-Pierre. Cte Portneuf. 
sera chante le service anniver­
saire de Monsieur Gérard 
Voyer. fils de M et Mme 
Jean Baptiste Voyer Parents 
et amis sont pries d y assister 
sans autre invitation

623(103

760 FAVEURS
OBTENUES

REMERCIEMENT à Coeur Sacre 
de Jesus pour faveur obtenue 
avec promesse de publier. 
Signé L H 624226

V V,

ROUTHIER (Mme Marie-Paule) 
— M Magella Routhier. Linda. 
M et Mme Raynald Routhier 
remercient bien sincèrement 
tous les parents et amis qui ont 
témoigné des marques de con­
doléances a E occasion du dé­
cès de Mme Marie-Paule Rou 
thier. soit par offrandes de 
messes, bouquets spirituels, 
tributs floraux, visites ou assis­
tance aux funérailles A tous 
uncordial merci s2.1140

TALBOT (Pere Edgar) — Les 
Peres Blancs, missionnaires 
d Afrique, et la famille Talbot 
remercient bien sincèrement 
tous les parents et amis qui 
leur ont témoigné leur sympa 
thie lors du décès du Pere 
F'-dgar Talbot, p b . survenu au 
Ghana, en Afrique, soit par des 
offrandes de messe*, ou des 
bouquets spirituels, soit en 
rendant visite a la famille ou en 
participant a la messe des 
funérailles A tous, un cordial 
merci «sim

REMERCIEMENTS a Marie Roi 
ne des Coeurs pour faveurs 
obtenues avec promesse de 
publier Signé: M B R.

625025

790 MONUMENTS 
FUNÉRAIRES

THERIAULT & FILS
*10 lerr Avenue. Quebec 024 1 Ml

ftl.1373

MIJKNHW MOMMKNTS lettrée ir 
puis 1*9? 1020 SI Vallier oue«t 527 
523 -VP* fiOKHK*

795 AUTRES SERVICES
APRKS les funerjille* nom pen*on% a von* 

L intimité et le confort de no» Dalles de 
reception* Buffet froid menu spécial *ur 
demande Aubcrfe Neptune. 3133 chemin 
St Loui» Ste Fo> «VM941

 OMO

Une erreur 
medicale

NEW YORK (PA) — Un 
tribunal a accorde, mardi. 
$2 I II) 000 de dommages- 
intérêts aux parents d une 
leune attardée mentale dont le 
cerv eau fut lèse d une maniéré 
irreversible par suite d une 
erreur medicale lorsqu elle 
était soignee a I hôpital Mount 
Sinai

Au cour* du procès, qui a 
duré cinq semaines M et Mme 
Eugene Ganell ont lait res 
sortir que les médecins n ont 
pas administre d oxygéné a la 
fillette, maintenant âgée de 12 
ans. alors que les inlirmieres 
avaient constaté que ses lèvres 
devenaient bleues. lus lésions 
causées au cerveau tout que la 
petite Tracy a un quotient 
intellectuel inférieur a 30 et 
doit etre placée dans un éta 
Plissement spécialisé.

Quebec Le Soled, |eodi 23 moi 1974 

• «
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En avant/ marche
Lors d un premier procès, la 

famille de la fillette avait 
obtenu S800.000 de dommages- 
intérêt.* mais le lugement avait 
etc cassé en appel

l n jeune moine bouddhiste américain 
longe actuellement la cote de. Pacifique.se 
jetant a genoux à tous les trois pas. et se 
prosternant jusqu au sol. Un autre moine 
le suit, portant un lourd *acet trainanl une 
voiturette chargee d i-quipetôent. Il ne se 
prosterne pas, lui, mais il a promis 
d assister son confrère toul le long du

trajet de San Francisco a Warblemount. 
Liai de Washington Les deux bouddhistes 
comptent fonder un monastère a Marble 
mount, sur un terrain de 10 acres qui leur a 
etc donne Ils ont quitte San Francisco, le 
11 octobre dernier, et comptent arriver a 
Warblemount d iei a la fin de I ele. Ils 
couvrent environ six milles par jour.

CEE* Balance 
commerciale

BRUXELLES (PA) _ La 
balance commerciale de la 
( KE avec le reste du monde se 
détériore rapidement malgré 
la rapide croissance en volu­
me des exportations des pays 
du Marché commun, a annon­
ce. hier, la commission exéeu- 
live dans son rapport mensuel.

Ce rapport montre que seule 
I Allemagne est parvenue a 
améliorer sa balance, grâce a 
un fort développement de ses 
exportations et a une reduc­
tion de ses importations de 
produits pétroliers. Le déficit 
général de la balance commer­
ciale de la CEE est en effet du 
essentiellement à I augmenta­
tion des prix du pétrole.

La production industrielle 
de la UFÆ a recommencé à 
augmenter vers la fin du 
premier trimestre, ce qui est 
attribue à la fin de la semaine 
de travail de trois jours en 
Grande-Bretagne.

Les prix des produits de 
consommation ont continue a 
augmenter en mars dans tous 
les pays et. selon la commis­
sion. cela est essentiellement 
dû a I augmentation des sa­
laire.*

PA

IL RAPPELLE LE CONSEIL­
LER DF NIXON — Le révérend 
Richard T. Cleary, chef des 
Jésuites pour la Nouvelle- 
Angleterre. a annonce, hier, au 
cours d une conférence de pres­
se à Boston, qu il allait rappeler 
le révérend John J. 
McLaughlin, le conseiller du 
président Nixon, pour des sean­
ces de prières et de réflexion . 
On se rappellera que le pere 
McLaughlin a récemment dé­
fendu le president pour les 
jurons peu élogieux dont sont 
remplies les transcriptions des 
conversations présidentielles 
communiquées aux enquêleurs 
du Watergate.

Journée consacrée au
BORDEAUX (AFP) — La 

53ème Foire internationale de 
Bordeaux a consacré sa jour- 
net au Canada, qui participe 
pour la neuvième année conse­
cutive à cette manifestation

Le stand du Canada se 
propose de présenter le Cana 
da et les Canadiens a travers

Canada
trois themes la terre et I eau. 
la ville et la culture

Son stand, selon M Pierre 
Dumas, consul general à Bor­
deaux. a pour objet d offrir 
au visiteur un aperçu du 
Canada d aujourd hui en le 
familiarisant avec quelques- 
unes de ses principales réa­
lités

HORAIRE DE TÉLÈViSiOH

CJBR (Canal 3) Rimouski

JEUDI 
23 MAI

6.00 Le lien c
7.00 Symphorien c
7.30 lu* grands films Homme de 

la loi c
9.30 Découvertes i

10.00 Film
10 15 Loto Perfecta c
10.30 Téléjournal c
11 00 Appeler moi Lise c
12.00 Les espions c

1.00 F'ermeture
VENDREDI

9.15 K.n mouvement c
9.30 M. Pipo

10 ml Au jardin de Pierrot c
10.15 Topino c
10.30 Pour vous mesdames c
11 (X) Recettes de Juliette c
11.30 La grande aventure e
12.00 lus Pierrafeu c
12.30 Boubou e

1.30 Teléjournal c
1 36 Femme d aujourd hui c
2 30 Cinéma Que les hommes

sont bêtes 
4 00 Bobino e
4 30 Sol et Gobelet e
5 00 Mon tils r
5.30 Oncle Bill c

CBGÛT (Canal 9) Maton*
JF t DI 
23 MAI

6 (8t Les chevaux du soleil
6.30 Le 24 Nouvelles régionales
7.30 Les grands film.* Homme 

de la loi
9.31 D'* Berger 

10 00 22h ce soir
10 15 I/oto Perfecta
10.30 Teléjournal national et pro- 

vineial
10.53 Nouvelle* du sport
11 (8) Appeler moi Lise
12 00 Les FNpions

VENDREDI
9 15 Fm mouvement
9.30 M pipo

10 00 Au jardin de Pierrot 
10 15 Topino
10 30 Initiation Décoration mt
11 (81 les recettes de Juliette
11 30 La grande aventure
12 00 Fanfreluche 
12 30 Rou hou

1.31 Teléjournal
1 36 Femme d aujoutd hui
2 31 Cinéma Qui- les hommes

sont beles 
4 (8) Kohinn
4 30 Sol et'trfibelet
5 00 La vie en mouvement
6.00 Skippy

CKRT (Canal 7) Riv.-du-Loup 
JEl III
23 MAI

6(81 Vag Information. Divert <
6.30 Teléjournal c
6 40 Actualités
6.53 Nouvelles du sport e
7 00 Symphorien >
7.30 Grands lilms Homme de la 

toi' c
9.31 Travail a la chaîne e 

10 00 A communiquer
10.15 Loto- Perfect a e
10.30 I. léjouinal national intei 

national et provincial c 
10 53 Nouvelles du sport et metéoc 
11(8) Appelez-moi Lise c 
12 18) Les Espion* c

VENDREDI 
9.10 O Canada
9.15 Fm mouvement c 
9 30 Monsieur Pipo 

10 00 Au jardin de Pierrot c
10.15 Topino e
10.30 Pour vous mesdames c
11.00 la-s recettes de Juliette c
11.30 La grande aventure e 
P2 00 Fanfreluche c
12.30 Boubou e

1.31 Télejournal i
I 36 Femme d aujourd hui c
2.31 Cinéma Que les homme 

sont bétes e
4.00 Bobino c
4.30 Sol et Gobelet e
5.00 Won fils c
5.30 Jeunesse e

CHAU (Canal 5) Carleton
VENDREDI

24 MAI

9 00 Ouverture c
9.15 En mouvement e
9.30 Monsieur Pqio i

10 (Ni \u jardin de loi
10.15 Topino e
10 :t0 Initiation-Décoration Int e 
tl 18) Les recettes de Juliette c 
M 30 La grande aventure c 
'2.00 F'anfrcluche c 
12 30 Boubou c
1.31 Télejournal e
1 .36 Femme d aujourd hui e
2 31 Cinéma Que les hommes

sont betev c 
4 (81 Bobino c
4 30 Sol & Gobelet c
5 00 lus chevaux du soleil e
3.30 Souper-causette Horaire

Tu parles ou quoi de neuf a 
1 est - Variétés week end 
Notre monde Marit auj 
iMagazine) - Sports Want 
auj (Nouv Région.) les) 
Nouvelles CBG.AT De ci. de 
ça Metéo

7 «0 A la Canadienne e 
î 30 Marcus Wi-lhy e 
H.30 Millionnaire a froid r 

IA 30 Tele nat A internat e 
10 43 Tele provincial e
10 53 Nouv sport A meteo e
11 00 Appelez moi Lise <
12 00 Cinema L homme d Istan-

boul c.

jlLÎTiU

Sortez vos claques
Pas besoin de regarder bien longtemps sur la t artr polir 
constater que la meteo prévoit de la pluie pour 
aujourd hui vous n ave/ qu a regarder a I exteriem I es 
chiffres sur la carte indiquent les temperatures 
maximales prevues pour aujourd hui. tandis que les 
autres données sont valides pour le milieu de la journée.

MONTREAL i J»C') — Voici le* prévisions
régionales pour la province de Quebec et la vallée de 
I Outaouais émises par le bureau météorologique de 
Montréal avec un aperçu pour vendredi

Régions de Chibougamau. du Saguenay Lac 
Saint-Jean nuageux avec pluie passagère Minimum 40 
i4 C.l. Maximum 55 (13 C > Demain nuageux

Régions de ! Abitibi et de Pontiac Tcmisramm: ut- 
nuageux. averses en fin de journei .Minimum >0 H)< i 
Maximum 65 (18 C.). Demain nuageux

Régions de la Haute Mauru-ie et des Laurent ides 
nuageux avec averses ou oi - urtout en matinee 
Minimum 50 (10 ('.). Maximum 65 il8 < Demain 
Nuageux

Régions de I Outaouais et de Montreal; aver-.es et 
orages, surtout en après-midi Minimum 55 à 60 (13 à 16 
C.) Maximum 70(21 C.). Demain nuageux.

Régions de Québec et de Trois Rivières nuageux 
avec averses ou orages, surtout en après-midi Minimum 
40 (4 C ). Maximum 55 ( 13 C i Demain nuageux

Régions des Cantons de 1 F.*t averses OU orages, 
surtout en après-midi. Minimum 4014 ( ' ). Maximum 55 a 
60 ( 13 a 16 C.).

Régions de Baie-Comeau et de Kimouski: 
nuageux avec possibilités d averses Minimum 35 à 40(2 
à 4 C.). Maximum 50 (10 C.) Demain généralement 
nuageux.

Régions de Sept-Iles et deGaspc passages nuageux 
Mintmuni 35 a 40 (2 a 4 C ). Maximum 50 110 < ’ Demain 
ciel variable.

TORONTO (PC) — Tern Regma 36 44
pératures minima et rnaxi Winnipeg 46 55
ma enregistrées dan* les Toronto 52 79
principales villes d Anu­ Ottawa 53 82
rique du Nord durant les Montréal 54 67
24 heures qui se sont Quebec 42 46
terminées a huit heures Fredericton 45 52
hier soir Saint-Jean, \-B 43 48

Min Max Moncton 41 47
Vancouver 47 58 Halifax 41 47
Victoria 42 54 Boston 54 70
Edmonton 32 65 Washington 61 87
Calgary 32 60 Miami 76 85
Saskatoon 37 47 San Francisco 49 68
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VENDREDI VENDREDI
Lever Coucher Basse 3h55

4.01 19.24 ' Haute 8h4.» 
Basse I«h.>5 
Haute 2lh25

La page d histoire
l.c 23 mai 1974

par la PRI SSE CANADIENNE

1972 — Le président Nixon et M Brejnev signent 
a Moscou des accords intéressant I environnement et la 
santé

1971 — Tremblement de terre dans I F,.*t de la 
Turquie un millier de morts.

1969 — Des émeutes on Malaisie lont plus de 500 
lues, dont 90 pour cent de Chinois

1962 — 1Cour de sûreté de I Etat condamne le 
general Salan a la prison a vie
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